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Société A nonym e au C apital de 30 M ILLIONS de francs
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1920La BANQUE FRANCO-POLONAISE, constituée en 
avec le concours des principaux Etablissements de Crédit, 
notamment la Banque de Paris et des Pays-Bas, la Société 
Générale, la Banque de l ’Union Parisienne, la Société
Générale de Crédit Industriel et Commercial , s’occupe
de toutes les opérations de Banque en France et à TEtranger.

Elle est particulièrement organisée pour traiter avec la 
Pologne et la Vilie Libre de Danzig le s  affaires de change, 
de m archandises, d’escom p te, et effectuer tous pa ie
m ents, en ca issem en ts, transferts de fonds, opérations 
de bourse, etc...
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Comptoir National d’Escompte de Paris
Société Anonyme 

au Capital de 250 millions de francs entièrement versés
Sièqe Social : à PARIS, 14, rue Bergère 

Succursale : 2, place de l’Opéra, à PARIS

A G E N C E S  :
44 Bureaux de quartier dans Paris. —  16 Bureaux de banlieue. —  2 17  Agences el Bureaux en 

province.—  11 Agences dans les Colonies el Pays de Protedorat. —  13 Agences à VÊlranger,

O P É R A T I O N S  D U  C O M P T O I R
Escompte de papier comm ercial et warrants.—  

Recouvrements sur la  France et l’ Etranger. 
—  Dépôts à vue. —  Compte de Chèques avec 
intérêts. —  Avances sur titres et sur m a r
chandises. —  Virements. —  Délivrance de 
Chèques et envois de Fonds. —  Ordres de 
Bourse. —  Valeurs de placement. —  Lettres 
de Crédit circulaires et Mandats de voyage 
payables dans le monde entier.

Bons à  échéance füce. —  Ouverture d s  Crédits 
en comptes courants et Crédits documentai
res. —  Garde de titres à  Paris, en France et 
à  r  Etranger. —  Paiem ent de coupons de 
toute nature. —  Garantie contre les risques 
de remboursement au  pair. —  Souscriptions 
à  toutes les émissions publiques. —  Achat 
ei vente de monnaies étrangères.

L O C A T I O N  D E  C O F F R E S - F O R T S
Le Com ptoir m et à la disposition du public pour la garde des valeurs, papiers, bijoux, etc., 

des coffres-forts entiers et des com partim ents de coffres-forts, au Siège social, à la Succursale, 
2, place de rOp)éra ; à l’Agence A, 147, boulevard Saint-Germain, à l’Agence N, 35, avenue Mac- 
Mahon, à l’ Agence T, 1, avenue de Villiers, à l ’Agence U, 49, avenue des Cham ps-Elysées, à 
l’ Agence AT, 12, boulevard Raspail, et dans les principales Agences de Francé.

BANK SUSKl - BAHQOE DE SILÉSIE
C A PITA L : 5.000.000 de zlotys entièrem ent versés

Siège Social : KATOWICE (Silésie Polonaise)
d x x  C 3  T V t a i

A d r e s s e  T é l é g r a p h i q u e  : SL Ą B A N SIL

Toutes opérations de banque, en Pologfne 
et particulièrem ent en Silésie polonaise

Correspondant à PARIS :

Société Générale de Crédit Industriel et Commercial
3 3 ,  H u e  d e  l a  V i c t o i r e  — JPAJFÎJS (9*)



ORGANISITIONS S INSTITUTIORS POLONAISES EN FRANGE

Ambassade de Pologne, 14, avenue de Tokio, Paris, 16» (Tél. : Passy 82-33 et 82-34).
Consulat Général de Pologne, 43, rue Théophile-Gautier, Paris, 16» (Tél. : Auteuil 27-97). 
Consulats de Pologne : Alger (8, rue Empereur-Vespasien) ; Bordeaux (7, allées de Chartres) ; 

Le Havre (172, rue Victor-Hugo) ; Lille (117-119, boul. de la République); Lyon (14 bis, 
boul. de la Côte); Marseille (6 , place Saint-Ferréol); Strasbourg (49, boul. Glémenceau). 

Mission M ilitaire Polonaise, 14, avenue de Tokio, Paris, 16*' (Tél. : Passy 82-33 et 82-34). 
Délégation Polonaise à la Commission des Réparations, Hôtel Astoria (Tél. 6-45) (inter.).
Agence Polonaise de Presse, 8, avenue Montaigne, Paris, 8* (Tél. : Elysées 19-86).'
Société de Patronage pour VEmigration ouvrière polonaise en Frarice. —  Président : JAR-

K O W S K I.
Union Syndicale des Correspondants Polonais, à Paris. —  Président : M. Paul K LE CZK O W SK I ;

Trésorier ; M. Stanislas ROGOŻ.
Ecole Polonaise {dite des Batignolles). —  D ir. : M. A. B U D ZY Ń SK I —  15, rue Lamandé, Paris,17«. 
Comité pour l'admission des enfants polonais dans les écoles professionnelle de la Ville de Parjis . —  

Président : D ' de W E G L E N SK I. —  96 bis, rue de la Tour (Tél. : Passy 85-29).

Association des Anciens Elèves de l'E cole Polonaise de Paris, fondée en 1865. —- 15, rue Lamandé, 
Paris, 17».

Association des Anciennes Elèves de l'Institut Polonais de l'Hôtel Lambert. —  Présidente • 
Mademoiselle M arie O BALSK A . —  45, rue Poccard à Levallois-T*erret (^eine).

Mission Catholique Polonaise. —  Recteur ; ,M. l’abbé Szymbor. —  Eglise de l’Assomption 
263 bis, rue Saint-Honoré, Paris, l•^

Bibliothèque Polonaise et M usée Adam M ickiew icz. —  Cotiservateur: M. L a d is la s  M ICKIEW ICZ.
—  6 quai d’Orléans, Paris, 4». —  Bibliothécaire : M. S ta n is ła w  P io tr  KO CZO RO W SKI. 

Société Polonaise des A m is du Livre à P a ris  (Polskie Towarzystwo Przyjaciół Książki w Paryżu).
—  Président : M. Stanislavir Piotr K o czorow ski. —  Secrétaire : M̂ *̂ B. M onkiewicz. —  
6, quai d’Orléans, Paris, 4“.

Œuvre de Saint-Casimir. —  Président : Prince PO N IATO W SKI. —  Supérieure: Sœur
JA G A LSK A . —  119, rue du ClieValeret, Paris, 13».

Société de Bienfaisance du nom de Claudia Potocka. —  Présidente : Baronne TAU BE . —  128, bou
levard Haussmann, Paris, 9».

Bureau de Bienfaisance des Dames Polonaises. —  Présidente : Princesse CZAR TO R \ SK A . —  
2, rue Saint-Louis-en-rile, Paris, 4».

Société de l'Honneur et du Pa in . —  6, quai d’ Orléans, Paris, 4«.
Protection Polonaise. —  Présidente : M” » CH ŁA PO W SK A . —  6 , quai d’Orléans, Paris, 4« 

(Tél. : Gobelins 60-15).
* Sokol Société de Gymnastique. —  Président : M. L a d is la s  M ILK U SZYC ; Secrétaire Géné

ral : M. B o le s la s  B IE L SK I. —  7, rue Corneille, Paris (VII«).
Association des Ingénieurs Polonais à Paris.
Union des Polonaises de P a ,is .  —  Présidente: Mme M arya  SZELIG A . Siège S ocial:  3 bis, 

rue Emile-Allez, Paris, 17«.
Union des Anciens Combattants Polonais en France. —  Président : M. Jean P. PA L E W SK I 

160, rue de Grenelle, Paris.
Stowarzyszenie Studentoi» Polskich w Paryżu  (Association des Etudiants Polonais à Paris). —  

Président : M. MINCER. —  Vice-Présidents : MM. POTOCKI et K A R A SIE W ICZ. —  
Secrétaire : M. K IE LA N O W SK I.

Soci&é des A m is du Théâtre Polonais à Paris, 15, rue de Chabrol, Paris, 10».
Association France-Pologne. —  Président: M. J. NOtJLENS. —  5, rue Godot-de-Mauroy, 9» 

(T él.: Louvre 11-86).

Les A m is de la Pologne. —  Président : M. Louis M ARIN . —  16, rue de l ’Abbé-de-l’Épée, 
Paris, 5e (Tél.: Gobelins 62-10).

Chambre de Commerce Franco-Polonaise. —  Président : M. J. NOULENS. —  5, rue Godot-de- 
Mauroy, Paris, 9* (Tél. I.ouvre 11-86).



LES TRAITÉS, CONVENTIONS ET ACCORDS 

DE LOCARNO

La C o iifé ie n c e  de J .ocarno , q u i s ’est ouvei'te  le  5 o ctob re  1920, 
s ’est term in ée  le  iG o c to b re  1926; à l ’issu e  des n é g o c ia t io n s , les  
r ep résen ta n ts des d ifféren ts  pays in téressés  o n t  s ig n é  1’ « acte  
final )'i su iv a n t •

Acte final, de la conférence de Locarno.

Les ix'présL’ntants tles gouvernem ents allemand, belge, britannlqvie, fran
çais, italien, polonais et teliécoslovaque, rénnis à Locarno du 5 au iG oc-
lobi'e 1935, on vue de rechercher d 'uu com m un accord les m oyens de pré- 
«erver 'il 11 iléau de la guerre leurs nations respectives, et de pourvoir au 
règlem enl pacifique des conflits de toute nature qui viendraient éventuel- 
lemunt à surgir entre certaines d ’entre elles,

Ont donné leur agrém enl aux projets de traités et con^yentions qui les 
concernent respeclivem ent et qui, élaborés au ccmrs de la présente confé
rence, se .réfèrent léciproquem ent les ims aux autres :

Traité entre d’Allem agne, la Belgique, la France, la Gi’ande-Bretagne et 
ritalie:

Convention d ’aibitrage entre l ’Allem agne et la Belgique;
Convention d ’arl)itrage entre l ’Allem agne et la France;
Traité d ’arbitrage entre l ’Allem agne et la P ologne;
Traité d ’arbitrage entre l ’Allem agne et la Tcliécoslovaquie.
Ces acte®, dès à présent paraphés ne varielar,  porteront la date de ce 

joiu', les représentants des .parties intéressées convenant de se rencontrer 
à Londres, le i®’’ décembre prochain, pour procéder, au cours d ’une même 
réunion, à la formalité de la signature des actes qui les concernent.

t,e m inistre des affaires élrangères de France fait connaître q u ’à la suite 
des projets de traités d ’arbitrage ci-dossus m entionnés, la France, la Po
logne et la Tohécoslovaquie ont égalem ent arrêté à Locarno des projets 
d ’accord en vue de s ’assurer réciproquement le bénéfice desdits traités. Ces 
accords seront régulièrem ent déposés à la Société des nations, mais des 
à présent M. Briand en  tient des copies -à la idisposition des puissances 
ici représentées.

Le secrétaire d ’Etat aux affaires étrangères de Girande-Bretagne propose 
qu’en réponse à certaines demandes d ’explications concernant l ’article 16 
du pacte de la Société des nations et présentées par le chancelier et le m i
nistre des Affaires étrangères d ’Allem agne, la lettre dont le projet égale
ment est ci-joint leur soit adressée en m êm e temps q u ’il sera procédé à la 
formalité de la signature des actes ci-dessus m entionnés. Cette proposition 
est agréée.

Les représentants des gouvernem ents ici représentés déclarent avoir la 
ferme conviction que l ’entrée en  vigueur de ces traités et conventions con
tribuera grandement à amener une détente morale entre les nations, q u ’el'e 
facilitera puissam m ent la solution de beaucoup de problèmes politiques et 
économ iques, conform ém ent aux intérêts et aux sentim ents des peuples.
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et qu’en raffermissant la paix et la sécurité en Europe, elle sera de nature 
à hâter d ’une m anière efficace le désarm em ent prévu par l ’article 8 du 
pacte de la Société des nations.

Ils s ’engagent à donner leur concours tsincère aux travaux déjà entre
pris 'par la Société des nations relativem ent au désarmement et à en re
chercher la réalisation dans une entente générale.

Fait à Looarno, le i6  octobre 1925.

Docteur L u t h e k ,  S t r e s e m a n n ,  Emu^e V a n d e r v e l d e ,  

A r i s t i d e  B r t a n d ,  A u s t e n  ( j i a m b e r i .a i n ,  B e n i t o  

M u s s o l i n i ,  A l .  S k r z y ń s k i ,  Docteur E d u a r d  

B e n e s.

Ainsi q u ’il ressort du texte précédent, les accords m entionnés 
dans r  « acte final » form ent un tout indivisible; certains d ’entre 
eux ne pourraient être valablem ent signés et ratifiés si les autres 
ne l ’étaient pas. En réalité, s ’il existe plusieurs traités, conventions 
et accords, leur ensemble constitue un véritable Traité.

Le traité entre l ’A llem agne, la Belgique, la France, la Grande- 
Bretagne et l ’Italie, que l ’on a déjà appelé le « pacte rhénan », 
com prend dix articles, dont nous reproduisons la teneur :

Traité entre VAllem agne, la B elgique, la France, la. Grande-Bretagne

et Vltalie.

Le président de l ’em pire allem and, Sa Majesté le roi aies Belges, Je pré
sident de la Bépublique firançaise. Sa Majesté le roi du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d ’Irlande et des territoires britanniques au delà des 
mers, empereur des Indes, Sa Majesté le roi d ’Italie,

Soucieux de satisfaire au désir de sécurité et de protection qui anime  
les nations qui ont eu à subir le fléau de la guerre de ig i/j - ig iS ;

Constatant l ’abrogation des traités de neutralisation de la Belgique, et 
conscients de la nécessité d ’assujer la paix dans la zone qui a été si fré
quem m ent de théâtre ides conflits européens ;

Et égalem ent anim és du sineèrc désir <le donner à toutes les puissances 
signataires intéressées des garanties complémentiaires dans le cadre du 
pacte de la Société des nations et des traités en vigueur entre elles.

Ont résolu de conclure un traité à ces fins et ont désigné pour leurs p lé
nipotentiaires, savoir :

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne 
et due form e, ont convenu les disipositions suivantes ;

Article premier. —  Les hautes .parties contiractantes garantissent ind ivi
duellem ent et collectivem ent, ainsi qu ’il est stipulé dans les articles ci- 
après, le m aintien du statu quo territorial résultant des frontières entre 
l ’Allemagne et la Belgique et entre l ’Allem agne et la France, et l ’inviola
bilité desdites frontières telles qu ’elles sont fixées par ou en exécution du 
traité de paix signé à Versailles le 28 ju in  1919, .ainsi que l ’observation des 
dispositions des articles ^2 et /|3 dudit traité, concernant la zone dém ili
tarisée.

Art. 2. - L’Allemagne et la Belgique, et de m êm e rA llem agne et la 
France, s ’engagent réciproquement à ne se livrer de part et d ’autre à au



cune attaque ou invasion et à ne recourir de part et d ’autre en aucuns cas à 
la guerre.

Toutefois, oclte stipulation ne s ’applique pas ts’il s ’agit ;
1° De l ’exercice du droit de légitime- défense, c est-à-dire de s opposer 

à une violation de l ’engagem ent de l ’alinéa précédent ou à une contra
vention flagrante aux articles [\2 ou 43 dudit traité de Versailles, lorsqu une 
telle contravention constitue un acte non provoqué d ’agression et qu’en  
raison du rassemblement de forces armées dans la zone démilitarisée une 
action immédiate est nécessaire;

2° D ’une action en application de l ’article i6  du ipacte de la Société des 
nations;

3° D ’im e action en raison d’une décision prise par rassem blée ou par 
le conseil de la Société des nations, ou en  application de l ’article i 5 , alinéa 7, 
du pacte de la Société des nations, pourvu que dans ce dernier cas cette 
action soit dirigée contre un Etat qui le premier s ’est livré à une attaque.

Art. 3 . —  Prenant en considération les engagem ents, respectivement 
pris par elles dans l ’article 2 du présent traité, l ’Allem agne et la Belgique 
et l ’Allemagne et la France s ’engagent à régler par voie pacifique et de 
la manière suivante toutes questions, tle quelque nature qu ’elles soient, 
qui viendraient à les diviser et qui n ’auraient pu être résolues par les pro
cédés diplomatiques ordinaires.

Toutes questions au sujet desiquelles les parties se contesteraient réci
proquem ent im droit seront soumises à des juges à la décision desquels 
les parties 's’engagent à se conformer.

Toute aiitie .question sera soumise à une conm iission de conciliation, et 
si l ’ariangem ent proposé par cette conm iission n ’est pas agréé par les deux 
parties la question sera portée devant le conseil de la Société des nations, 
statuant conform ém ent à l ’article, i 5 du pacte île la Société.

iLes modalités de ces métliodws de règlem ent pacifique sont l ’objet de 
conventions particulières signées en date de ce jour.

Art. II. —  1° Si l ’une des hautes parties contractantes estim e qu ’une 
violation de l ’article 2 du pi'éseiit traité ou une contravention aux articles 

ou 43 du traité de Versailles a été ou est com m ise, elle' portera im m é
diatement la question devant le conseil de la Société des nations.

2” Dès que le conseil de la Société des nations aura constaté qu ’une telle 
violation ou contravention a été com m ise, il en donnera sans délai avis 
aux puissances signataires du présent traité, et chacune d ’elles s ’engage  
à prêter, en pareil cas, im m édiatem ent son atssistance à la puissance contre 
laquelle l'acte incrim iné' aura été dirigé.

3° En cas de violation flagrante de l ’article 2 du présent taraité ou de con
travention flagrante aux articles ou A3 du traité de Versailles par l ’une 
des hautes parties contractantes, chacune des autres puissances contrac
tantes s ’engage dès à présent à prêter im m édiatem ent son assistance à la 
partie contre laquelle im e telle violation ou contravention auira été dirigée, 
dès que ladite puissance aura pu se rendre com pte que cette violation cons
titue un acte non provoqué il’agression et qu ’en raison soit du franchis
sement de la frontière soit dt*» l ’ouverture des hostilités ou du rassemble
ment de forces armées dans la zone démilitarisée une action immédiate 
est nécessaire. Néanm oins, le conseil de la Société des nations, saisi de la 
question, conform ém ent au premier paragraphe du présent article, fera 
connaître le 'résultat de ses constatations. Les hautes parties contractantes 
s ’engagent en pareil cas à agir en conform ité avec les recommandations 
du conseil qui aurait recueilli l ’unanim ité des voix, à l ’exclusion des voix 
des représentants des parties engagées dans les hostilités.



Art. 5 . —  La slipulation de l ’arlicle 3 du présent traité est placée sous 
la garantie des hautes parties coiibractantes ainsi qu’il est prévu ci-après :

Si ru n e  des puissances mentionnée® à l ’article 3 refuse de se conformer 
aux métiuwles de règlem int ipacilique ou d’exécuter une décision arbitrale 
ou judiciairo et conmiet une violation de l ’article 3 <lu présent traité 
ou une eonlravention aux articles /i2 ou /j3 du traité de Versailles, les dispo
sitions de l’article k du présent article s ’appliqueront.

Dans le cas où, sans commettre une violation de l ’arlicle 3 du_ présent 
liaité ou inie contravention aux articles 4a ou 43 du traité tic Versailles, 
une des puissances m entionnées à l ’article 3 refuserait de se confornuT  
aux méthodes de règlem ent pacifique ou d ’exécuter une idécision arbitrale 
ou judiciaire, l ’autre partie saisira le conseil de ila Société des nations, qui 
proposera les mesures à prendre; les hautes parties contraetardes se cou- 
formcn'ont à ces propositions.

Art. 6. —  Les dispositions du présent traité ne portent j)as atteinte aux 
droits et obligations résultant pour les hautes parties contiractantes dii 
traité de Versailles, ainsi que des arrangemerd-s com plém entaires, y com 
pris ceux signés, -à Londres, le 3o août 192/i.

Art. 7. —  Le présent traité, destiné à assui’cr le m aintien de la paix, et 
conforme au pacte de la Société des nations, ne pourra être interprété 
comme restreignant la m ission de celle-ci de< prendre les mesures propi’cs à 
sauvegarder efficacem ent la paix du monde.

Art. 8. —  Le présent traité sera enregisti'é à la Société des nations con
formément au pacte de la Société. T1 Testera en vigueur jusqu’à ce que, 
sur la demande de l ’une ou de l ’autre des hautes parties contractantes n o 
tifiée aux autres puissances signataires trois m ois d ’avance, le conseil, volant 
à la majorité des deux tiers au m oins, constate que la Société des nations 
assure aux hautes parties contractantes des garantias suffisantes, et le traité 
cessera alors ses effets à l ’exipiration d ’un délai d ’une année.

Art. 9. ■— Le pi-ésent traité n ’imposera aucune obligation à aucun des 
Dom inions britanniques ou à l ’Inde, à m oins que le gouvernem ent de ce 
Dom inion ou de l ’Inde ne signifie qu’il accepte ces obligations.

Art. 10. —  Le présent traité sera ratifié et les ratifications seront dé
posées à Genève dans les archives de la Société des nations, aussitôt que 
faire ê pourra.

Il entrera en vigueur dès que toutes les ratifications auront été déposées 
et que rA llcniagne sera devenue m embre de la Société des nations.

Le présent traité, fait en un seul exemplaire, sera déposé aux archives de 
la Société des nations, dont le secrétaire général sera prié de remettre à 
chacune des hautes parties contractantes des copies certifiées conformes.

En foi de quoi, les plénipotentiaires susnom m és ont signé le présent 
traité.

Fait à Locarno, le if> octobre 1925.

Paraphé ■ l y  L. : S tr ...-  K. V. : A. B.: 

C.: B. M

Les quatre traités d ’ai’bilrag-e conclus par rA llem ap n e avec ses 
voisins sont conçus sur un menie modèle.

Une seule différence se trouve dans le préam bule (pii est libellé 
de la m anière suivante dans les conventions passées entre l ’A llem a
gne et, la Belgique et entre l ’ A llem agne et la France ;

Les soussignés dûm ent autorisés,



chargés par leurs gouvernements respectifs de fixer les modalités suivant 
lesquelles il sera, ainsi q u ’il est prévu dans l ’article 5 du traité conclu en 
date de ce jour entre l ’Allemagne, la Belgique, la Grande-Bretagne et l ’Italie, 
procédé à la «olution pacifique de toutes les questions qui ne pourraient 
être résolues à l ’amiable cïitre l ’Allemagne et la France (ou la B elgique),

Ont convenu des dispositions suivantes ;

Nous reproduisons ci-dessous le texte intégral du traité d ’arbi
trage entre l ’A llem agne et la Pologne, qui est identique au traité 
conclu entre l ’A llem agne et la Tchécoslovaquie, sous réserve de la 
substitution des mots « Tchécoslovaquie » et « Tchécoslovaque » 
aux mots « Pologne » et (( Polonais » partout où ces derniers 
figurent.

Traité d'arbitrage entre VAllem agne et la Pologne.

Le président de l ’eanipire allemand et le président de la République de 
Pologne,

Egalement résolus à maintenir la paix entre l ’Alleanagne et la Pologne 
en assurant le règlement pacifique des différends qui viendraient à surgir 
entre les deux'pays.

Constatant que le respect des droits établis par les traités ou résultant 
du droit des gens est obligatoire pour les tribunaux internationaux,

D ’aocord pour reconnaître que les droits d ’un Etat ne sauraient être 
modifiés que de son consentement,

Et considérant que la sincère observation des procédés de règlement 
pacifique des différends internationaux permet de résoudre, sans recourir 
à la force, les questions qui viendraient à diviser les Etats,

Ont décidé de réaliser dans un traité leurs intentions communes à cet 
égard et ont. nommé leurs plénipotentiaires, savoir :

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne et 
due forme, ont convenu des dispositions suivantes ;

PARTIE I

Article premier. —  Toutes contestations entre l ’Allemagne et la Pologne, 
de quelque nature qu ’elles soient, au sujet desquelles les parties se contes
teraient réciproquement un droit, et qui n ’auraient pu être réglées à 
l ’amiable par les procédés diplomatiques ordinaires, seront soumises pour 
jugement soit à un tribunal arbitral, soit à la Cour p e T m a n e n t e  de jus
tice internationale, ainsi q u ’il est prévu ci-après. Il est entendu que les 
contestations ci-dessus visées comprennent notamment celles que men
tionne l ’article i3 du pacte d e  la Société des nations.

Cette disposition ne s ’applique pas aux contestations nées de faits qui 
sont antérieurs au présent traité et qui appartiennent au passé.

Les contestations pour la solution desquelles une procédure spéciale 
est prévue par d ’autres conventions en vigueur entre les hautes parties 
contractantes seront réglées conformément aux dispositions de ces con
ventions.

Art. 2. —  Avant toute procédure arbitrale ou avant toute procédure 
devant la Cour permanente de justice internationale, la contestation pourra 
être, d ’un commun accord entre les parties, soumise, à fin de conciliation, 
à une commission internationale permanente, dite commission permanente 
de conciliation, constituée conformément au présent traité.



Art. 3 . —  S ’il s ’agit d ’ue contestation dont l ’objet, d ’après la législa
tion intérieure de l ’une des parties, relève de la com pétence des tribunaux 
nationaux de celle-ci, le différend ne sera soumis à la prooédure prévue 
par le présent traité q u ’après jugem ent passé en force de chose jugée, 
rendu dans les délais raisonnables par l ’autorité judiciaire nationale com
pétente.

Art. 4 - —  La com m ission perm anente de conciliation prévue à l ’article 2 
sera composée de cinq membres, qui seront désignés com m e il suit, sa
voir : les hautes parties contractantes nom m eront chacune un com m is
saire choisi parmi leurs nationaux respectifs et désigneront, d ’un com m un  
accord, les trois autres commissaires parmi les ressortis>sants de tierces 
puissances ; ces trois com missaires devront être de nationalités différentes 
et, parmi eux, les hautes parties contractantes désigneront le président 
de la com mission.

Les commissaires sont nom m és pour trois ans; leur mandat est renou
velable. Ils resteront en  fonctions ju sq u ’à leur remplacement et, dans tous 
les cas, ju squ’à l ’achèveoiient de leurs travaux en cours au- m om ent de 
l ’expiration de leur mandat.

Il sera pourvu, dans le plus bref délai, aux vacances qui viendraient 
à se produire, par suite de décès, de démission ou de quelque autre empê- 
ohem ent, en suivant le m ode fixé pour les nom inations.

Art. 5 . —  La com m ission permanente de conciliation sera constituée  
dans les trois mois qui suivront l ’entrée en vigueur du présent traité.

Si la nom ination des com m issaires à désigner en com m un n ’interve
nait pas dans ledit délai ou, en cas de rem placem ent, dans les trois m ois 
à compter de la vacance du siège, le président de la Confédération suisse 
sera, à défaut d ’autre entente, prié de procéder aux désignations néces
saires.

Art. 6. —  La com m ission permanente de conciliation sera saisie par voie 
de requête adressée au président par les deux parties agissant d ’un com m un  
accord ou, à défaut, par l ’une ou l ’autre des parties.

La requête, après avoir exposé som m airem ent l ’objet du litige, con
tiendra l ’invitation à la com mission de procéder à toutes mesures propres 
à conduire à une conciliation.

Si la requête émane d ’une seule des parties, elle sera notifiée par celle- 
ci sans délai à la partie adverse.

Art. 7. —  Dans un délai de quinze jours à partir de la date où l ’une 
des hautes parties contractantes aurait porté une contestation devant la 
commisision perm anente de conciliation, chacune des parties pourra, pour 
l ’examen ide cette contestation, remplacer son commissaii’e par une per
sonne possédant une com pétence spéciale dans la matière.

La partie qui userait de ce droit en fera im m édiatem ent la notification  
à l ’autre partie; celle-ci aura, dans ce cas, la faculté d ’agir de m ême dans 
un délai ide quinze jours à partir de la date où la notification lui sera par
venue.

Art. 8. —  La com m ission perm anente de conciliation aura pour tâche 
d’élucider les questions en litige, de recueillir à cette fin toutes les infor
mations utiles par voie d ’enquête ou autrement et de , s ’efforcer de con
cilier les parties. Elle pourra, après exam en de l ’affaire, exposer aux parties 
les termes de l ’arrangement qui lui paraîtrait convenable et leur impartir 
un délai pour se prononcer.

A la fin de ses travaux, la com m ission dressera un procès-verbal cons
tatant, suivant le cas, soit que les parties se sont arrangées et, s ’il y a lieu, 
les conditions d_ l ’arrangement, soit que les parties n ’ont pu être conciliées!



Les travaux de la com m ission devront, à m oins que les parties n en  
conviennent différem m ent, être term inés dans le délai de six mois à 
compter du jour où la com m ission aura été saisie du litige.

Art. g. —  A m oins de stipulation spéciale contraire, la com m ission per
manente de iconciliation réglera elle-m êm e sa procédure qui, dans tous les 
cas, devra être contradictoire. En matière d ’enquêtes, la com m ission, si 
elle n ’en décide autrement à l ’unanim ité, se conformera aux dispositions 
du titre III (com m ission internationale d ’enquête) de la convention de La 
Haye du i8  octobre 1907 pour le règlem ent pacifique des conflits inter
nationaux.

Art. 10. —  La com m ission permanente de conciliation se réunira, 
sauf accord contraire entre les parties, au lieu désigné par son président.

Art. I I .  —  Les travaux de la com m ission perm anente de conciliation  
ne sont publics qu’en vertu d ’une décision prise par la com mission avec 
l ’aissentiment des parties.

Art. 12. —  Les parties seront représentées auprès de la com m ission per
manente de conciliation par des agents ayant m ission de servir d ’inter
médiaire entre elles et la com mission; elles pourront, en outre, se faire 
assister par des conseils et experts nom m és par elles à cet effet et de
mander l ’audition de toutes personnes dont le tém oignage leur paraît 
utile.

La com mission aura, de son côté, la faculté de demander des explica
tions orales aux agents, conseils et experts des deux parties, ainsi qu’à 
toutes personnes qu ’elle jugerait utile de faire comparaître avec l ’assen
tim ent de leurs gouvernem ents.

Art. i 3 . —• Sauf disposition contraire du présent traité, les décisions de 
la comimission permanente de conciliation seront prises à la majorité des 
voix.

Art. ïk.  —  Les hautes parties contractantes s ’engagent à faciliter les tra
vaux de la com m ission permanente de conciliation et, en particulier, à 
lui fournir dans la plus large mesure possible tous docum ents et inform a
tions utiles, ainsi qu ’à user des m oyens dont elles disposent pour lui per
mettre de procéder sur leur territoire et selon leur législation à la citation  
et à l ’audition de tém oins ou d ’experts et à des transports sur les lieux.

Art. i 5 . —  Pendant la durée des travaux de la commisision permanente 
de conciliation, chacun des commissaires recevra une indem nité dont le 
m ontant sera arrêté, d ’un com m un accord, entre les hautes parties con
tractantes qui en supporteront chacune une part égale.

Art. 16. —  A défaut de conciliation devant la com m ission permanente 
de conciliation, la contestation sera soumise par voie de compromis soit 
à la Cour permanente de justice internationale dans les conditions et sui
vant la procédure prévue par son statut, soit à un tribunal arbitral dans les 
conditions et suivant la procédure prévue par la convention de La Haye du 
18 octobre 1907 pour le règlem ent pacifique des conflits internationaux.

A défaut d ’accord entre les parties sur le com prom is et après un préavis 
d ’un m ois, l ’une ou l ’autre d’entre elles aura la faculté de porter directe
ment par voie de requête la contestation devant la Cour permanente de 
justice internationale.

PARTIE II

Art. 17. —  Toutes questions sur lesquelles le gouvernem ent allemand  
et le gouvernem ent polonais seraient divisés sans pouvoir les résoudre à 
ram iable par les procédés diplom atiques ordinaires, dont la solution ne



.pourrait être recherchée par un jugem ent ainsi qu’il est prévu à l ’ar- 
tiole premier du présent traité et pour lesquelles une procédure 
de règlem ent ne serait pas déjà prévue .par d ’autres conventions en  
vio'ueur entre les parties, seront soumises à une com m ission permanente 
de conciliation qui sera chargée de proposer aux parties une solution
acceptable et, dans tous les cas, de présenter un rapport.

La procédure prévue par les articles 6 à i 5 de la présente convention  
sera appliquée.

i8 . —  Sij dans le m ois qui suivra la clôture des travaux de la com 
m ission perm anente de conciliation, les deux parties ne se sont pas enten
dues, la question sera, à la requête de l ’une ou l ’autre partie, portée 
devant le conseil de la Société des nations, qui statuera conform ém ent à 
l ’article i 5 du pacte de la Société.

DISPOSITION GÉNÉRALE
Art. 19. —  Dans tous les cas et notam m ent si la question au sujet de 

laquelle le? parties sont divisées résulte d ’actes déjà effectués ou sur le 
point de l ’être, la com m ission de conciliation ou, si celle-ci ne s ’en  trou
vait pas saisie, le tribimal arbitral ou la cour pormanente de justice inter
nationale statuant conform ém ent à l ’article de son statut, indiqueront 
dans le plus bref délai possible quelles mesures provisoires doivent être 
prises. Il appartiendra au conseil de la Société des nations, s ’il est saisi de 
la question, de pourvoir de m ême à des mesures provisoires appropriées. 
Chacune des hautes parties contractantes s ’engage à s ’y conform er, à s ’abs
tenir de toute mesure susceptible d ’avoir une (répercussion préjudiciable 
à l ’exécution de la décision ou aux arrangements proposés par la com m is
sion de conciliation ou par le conseil de la Société des nations, et en gé
néral, à ne procéder à aucxni acte de quelque nature qu’il soit susceptible 
d’aggraver ou d ’étendre le différend.

Art.. 20. —  'Le présent traité reste applicable entre les hautes parties 
contractantes encore que d ’autres puissances aient égalem ent un intérêt 
dans le différend.

Art. 21. —  Le présent traité conform e au pacte de la Société des nations 
ne portera aucune atteinte aux droits et obligations des hautes parties con
tractantes en tant que m embres de la Société des nations et ne sera pas in 
terprété comme restreignant la m ission de celle-ci de prendre les mesures 
propres à sauvegarder efficacement la paix du m onde.

Art. 22. —  Le présent traité sera ratifié. Les ratifications en seront dépo
sées à Genève à la Société des nations en  m ême temps que les ratifications 
du traité conclu en date de ce jour entre l ’Allem agne, la Belgique, la 
France, la Grande-Bretagne et l ’Italie.

Il entrera en vigueur dans les m êm es conditions que ledit traité.
La présente convention, faite en un seul exem plaire, sera déposée aux 

archives de la Société des nations, dont le secrétaire général sera prié de 
remettre a chacune des hautes parties contractantes des copies certifiées 
conformes.

Fait à Locarno, le 16 octobre 1925.
Paraphé : St., Al. S.

Les accords par lesquels la France donne sa garantie à la Pologne 
et à la Tchécoslovaquie sont rédigés en termes sem blables; voici 
le texte paraphé par MM. Aristide Briand et le comte Alexandre 
Skrzyński :



Accord entre la France et la Pologne.

Le président de la République française et le président de la République
de Pologne,

Egalement soucieux de voir l ’Europe s’épargner la guerre par une sin
cère observation des engagements pris en date de ce jour en vue du main
tien de la paix générale,

Ont résolu de s’en garantir réciproquement les bienfaits par un traité 
conclu dans le cadre du pacte de la Société des nations et des traités exis
tant entre eux,

Et ont à cet effet désigné pour leurs plénipotentiaires, savoir...,

.Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne 
et due forme, ont convenu des dispositions suivantes :

Article premier. — *iDans le cas où la Pologne ou la France viendraient
à souffrir d ’un manquement aux engagements intervenus en date de ce 
jour entre elles et l ’Allemagne en vue du maintien de la paix générale, 
la France et réciproquement la Pologne, agissant par application de l ’ar
ticle i 6 du pacte de la Société des nations, s ’engagent à se prêter immédia
tement aide et assistance, si un tel manquement est accompagné d ’un recours 
aux armes qui n ’aurait pas été provoqué.

Dans le cas où le conseil de la Société des nations, statuant sur une 
question portée devant lui conformément auxdits engagements, n ’aurait 
pu réussir à faire accepter son rapport par tous ses membres autres que 
les représentants des parties au différend, et où la Pologne ou la France 
se verrait attaquée sans l ’avoir provoqué, la France ou réciproquement la 
Pologne, agissant par application de l ’article i5 , alinéa 7 , du pacte de 
la Société des nations, lui prêterait immédiatement aide et assistance.

Art. 2. —  Rien dans le présent traité ne portera atteinte aux droits et 
obligations des hautes parties contractantes en tant que membres de la 
Société des nations et ne sera interprété comme restreignant la mission 
de celle-ci de prendre les mesures propres à sauvegarder efficacement la 
paix du monde.

Art. 3. —  Le présent traité sera enregistré à la Société des nations, con
formément au pacte.

Art. k- —  Le présent traité sera ratifié. Les ratifications en seront dépo
sées à Genève à la Société ides nations en même temps que la ratification 
du traité conclu en date de ce jour entre l ’Allemagne, la Belgique, la 
France, la Grande-Bretagne et l ’Italie et du traité conclu à la même date v 
entre l ’Allemagne et la Pologne.

Il entrera et demeurera en vigueur dans les mêmes conditions que les:dits 
traités.

Le présent traité, fait en un seul exemplaire, sera déposé aux archives 
de la Société des nations, dont le secrétaire général sera prié de remettre 
à chacune des hautes parties contractantes des copies certifiées conformes.

Fait à Locarno le 16 octobre 1925 .
Paraphé : A. B.; Al. S.

La lettre envoyée par les gouvernem ents français et anglais au 
gouvernem ent allem and pour préciser les conditions dans les
quelles l ’A llem agne participera à la Société des nations est très 
brève. Elle se borne à donner l ’interprétation de la France et de 
l ’Angleterre à l ’article 16 qui déterm ine le devoir d ’assistance des 
m em bres de la Société des nations.



La France et l ’Angleterre déclarent q u ’à leur avis le devoir 
d ’assistance de l ’article i 6 suppose « que chacun des Etats, m em 
bres de la Société des nations, est tenu de collaborer loyalem ent et 
efficacem ent pour faire respecter le pacte et pour s ’opposer à tout 
acte d ’agression dans une, m esure qui soit com patible avec sa situa
tion m ilitaire et qui tienne com pte de sa position géographique )).

LA VIE POLITIQUE
L a  C o n f é r e n c e  d e  L o c a r n o . ,

Les négociations de Locariio ont abouti, le i 6 octobre 19 2 5 , à la 
conclusion des traités, conventions et accords, qui sont analysés ou 
reproduits dans un chapitre spécial ; « cette journée m arque une 
date historique » a dit M. Paul Painlevé, président du Conseil, dès 
q u ’il a appris l ’issue de la conférence; et, à la suite du conseil des 
ministres réuni le 16 octobre pour prendre connaissance des textes 
adoptés, la note officielle suivante a été com m uniquée :

Le conseil des m inistres s'est réinii sous la présidence du président de la 
Répvdalique à qui le président du co n sd l avait, hier, dès leur arrivée à 
Paris, com m uniqué les textes arrêtés à Locarno.

M. Painlevé a donné lecture des documents reçus. Le conseil a été una
nim e, tant dans son adhésion au pacte que dans l ’expression de sa recon
naissance au m inistre des affaires étrangères à qui le président du conseil 
a été chargé de télégraphier les félicitations du gouvernem ent.

Dès sa rentrée à Varsovie, le ig  octobre 1925 , le comte Alexandre 
Skrzyński, m inistre des Affaires Etrangères de Pologne, a exposé 
au Conleil des Ministres les résultats de la conférence de Locarno ; 
il a été unanim em ent approuvé.

Devant la Com m ission des Affaires Etrangères de la Diète, le 
comte Alexandre Skrzyński a fait, le 21 octobre 19 2 6 , une déclara
tion, dont nous extrayons les passages suivants ;

Il s ’agit pour nous de savoir si le pacte rhénan ne constitue pas une bar
rière de fer séparant la France de l ’Europe et si, après sa conclusion, la 
France a le droit de venir au secours de la Pologne. Le pacte rhénan sti
pule qu ’il doit en être ainsi. Selon l ’article 16, en cas d ’atlaque de la 
Pologne par l ’Allem agne la France, sortant de sa propre situalion, peut 
venir à notre aide. Une unique réserve est stipulée : l ’attaque ne doit pas 
être provoquée. Cependant, cette réserve existait égalem ent dans notre 
alliance antérieure avec la France...

Exam inant la portée des traités signés à Locarno, M. Skrzyński 
a affirm é que la conférence de Locarno est le résultat de la com 
préhension que chacun a pu se faire de la situation du monde, qui 
est loin d ’être bonne.



Conscients des périls qui m enacent les nations, les hommes
d ’Etat réunis à Locarno ont conclu ces pactes qui, il faut le désirer, 
entreront en vigueur et dureront longtem ps, car personne dans
aucun pays ne serait assez insensé pour accepter la possibilité d ’une 
guerre et en assumer la responsabilité.

Analysant ensuite le point de vue de M. Cham berlain,
M. Skrzyński a parlé de la thèse qui a guidé le m inistre britan
nique, et suivant laquelle, en raison de la grande étendue des inté
rêts m ondiaux de l ’ Angleterre, celle-ci ne peut garantir unique
m ent que la paix sur le Rhin; m ais, a souligné M. C ham berlain, 
l ’AngleteiTe ne se désintéresse pas des autres frontières, car elle 
attache une grande im portance à la stabilité de la paix et au res
pect des traités, et elle a conscience de sa responsabilité à l ’égard 
des obligations qui découlent de la signature du pacte de la Société 
des nations.

Notre collaboration avec l ’Angleterre, la com préhension de notre situa
tion par M. Chamberlain, le souci de l ’Angleterre d ’augm enter la sécurité 
de l ’Europe entière, sont, a ajouté M. Skrzyński, des points sur lesquels 
noire accord a été parfait.

Si la Pologne n ’avait obtenu que la confirmation d ’un accord complet 
entre les iJoliLiques polonaise et anglaise, les l’ésultats de la conférence de 
Locarno seraient déjà énormes. Notre alliance avec la France sort affer
mie de Locarno. Ceci est d ’autant plus vrai que m aintenant tout Français 
sait que cette entente a subi la grande épreuve du feu des discussions 
pacifiques. Une discussion pacifique a été nécessaire pour faire savoir à 
chaque soldat français que les hom m es d ’Etat responsables de la politique 
font tout pour rendre la guerre difficile et im possible.

La constatation de la volonté pacifique de la diplomatie constitue le 
devoir principal de tout diplomate, et je suis résolu à accomplir ce devoir 
pendant toute la durée de mes fonctions de m inistre des Affaires Etran
gères.

Chaque ouvrier polonais et chaque paysan français doivent savoir que 
la politique polonaise suivra la voie pacifique jusqu’au bout et, si elle 
rompt la paix, ce sera uniquem ent en vue de la défense de ses droits les 
plus sacrés, droits que nul ne peut mettre en doute et, après Locarno que 
personne n ’oserait mettre en doute nulle part.

La s i t u a t i o n  d u  M i m s t è r e  G r a b s k i .

A la suite du discours prononcé, le 6 octobie 19 2 5 , par 
M. Grabski, en vue de présenter le budget de 1926  et les projets 
financiers du Gouvernem ent polonais, la Diète s ’était ajournée au 
20 octobre 1926 : l ’ajournem ent ainsi prononcé, qui était dicté 
par le désir de ne pas entretenir de controverse politique au m o
m ent de la conférence de Locarno, avait été considéré par certains 
esprits com m e im pliquant une sorte d ’opposition au cabinet 
Grabski.

Ces prévisions étaient erronées : en effet, dès sa rentrée, la Diète 
a tenu à se pi’ononcer; et, le 20 octobre 1926 , elle a repoussé, par



une m ajorité de 29 voix, une m otion de m éfiance, présentée par 
un groupe de l ’opposition.

La situation du Ministère Grabski se trouve donc affermie.
Les projets financiers ont été renvoyés à l ’exam en de la C om 

mission compétente.

L e s  d é p u t é s  f r a n ç a i s  e n  P o l o g n e .

La délégation de députés français, qui s ’est rendue en Pologne sur 
l ’invitation de la Diète polonaise, était composée de MM. Auguste 
Beauvilain, député du Nord; A rthur Ghaussy, député de Seine-et- 
Marne; Em m anuel Evain, député de Paris, ancien président du 
Gonseil M unicipal de Paris; Raoul Evrard, député du Pas-de-Calais; 
Henri Gamard, député de la Nièvre; Charles G uilhaum on, député de 
l ’Hérault; Jean Locquin, député de la Nièvre; Maes, député du Pas- 
de-Calais; Adrien Pressem ane, député de la Haute-Vienne et B arthé
lém y Robaglia, député de Paris.

Ces députés, dont la plupart appartiennent au parti socialiste 
(S. F. L 0 .), étaient accom pagnés de MM. Arciszew ski, prem ier 
secrétaire de l ’ Ambassade de Pologne en France, et François de 
Tessan, rédacteur en chef de la D ép êche de T oulouse.

La délégation, qui a reçu sur tout le territoire polonais, un ac
cueil particulièrem ent cordial et empressé, est arrivée à Poznan, le 
II octobre 19 2 5 ; elle s ’est rendue ensuite à Katowice, le 12 ; à 
Cracovie, le i3 ; à Lw ow , le ik', à Varsovie, les i5 , 16 et 1 7 ; à W ilno, 
le 18 ; à Torun et à Bydgoszcz, le 1 9 ; à Gdynia et à Tczew, le 20.

A leur retour à Paris, les m em bres de la délégation ont tenu à 
dire les excellentes im pressions, q u ’ils ont l'apportées, unanim em ent, 
de leur voyage.

Les é l e c t i o n s  m u n i c i p a l e s  e n  P o l o g n e  o c c i d e n t a l e .

Les élections m unicipales, qui ont eu lieu le 11 octobre 1926 en 
Poznanie et en Pom éranie m arquent un succès incontestable de 
l ’élém ent polonais.

Les chiffres obtenus sont frappants. A Poznan, par exem ple, où 
avant la guerre, sur 60 conseillers m un icipaux, il n ’y avait que 5 
Polonais, au jo u rd ’hui, pas un seul candidat n ’est sorti des listes 
allemandes et un seul conseiller de langue allem ande a été élu sur 
la liste du parti socialiste polonais.

Les résultats obtenus sont encore pkis frappants dans la pro
vince de la Pologne m aritim e. Avant la guerre, les conseillers m u n i
cipaux de cette province étaient entièrem ent allemands, ce qui 
tenait au régim e curial des élections qui écartait du vote les grandes 
masses de la population locale, alors que les fonctionnaires alle
mands im m igrés étaient appelés aux urnes. La Pologne a appliqué 
dès 1921 un système électoral différent. D ’après ce système, basé 
sur des principes largem ent dém ocratiques, le suffrage est universel, 
direct, égal, secret et proportionnel. Ont droit au vote tous les



c ito y en s m a jeu rs  jo u issa n t de tous leurs droits civ iq u es. Sont éli- 
g ib le s  dans les m êm es co n d itio n s les cito yen s âgés d ’au m oin s 21 
ans. C o n tra irem en t à la p ratiq u e a llem an d e, ne sont pas é lig ib les  
les fo n ctio n n a ire s , p o lo n ais  cette fo is, qui exercen t au n om  du g o u 
vern em en t le co n trô le  des m u n ic ip a lités , pas p lus que les m em bres 
de l ’ad m in istra tio n  m u n ic ip a le , les fo n ctio n n a ires  de la m u n ic ip a 
lité et les fo n ctio n n a ire s  de la p o lice. D an s ces co n d itio n s, les é lec
tions d o iven t refléter le vra i caractère  de la p o p u la tio n . O r, dans 
la p ro v in ce , les dern ières é lections ont don n é, sur le n o m b re  total 
de 366  co n seillers, seu lem en t [\i con seillers de la n g u e  a llem an de, 
ce q u i est d ’au tan t p lu s su g g e stif  que la p o p u la tio n  a llem an d e de 
cette p ro vin ce  résid ait p r in cip a lem en t dans les v ille s , la ca m p ag n e  
étan t restée fo n ciè re m en t polon aise et a ya n t don né p eu  de p rise  à la 
co lo n isa tio n . D ans les villes co m m e Sta ro ga rd , L u b aw a , T u ch o la , 
NoAve M iasto, W e jh e ro w o , B ro d n ica , L id zb a rk , KoAvalewo, D zia ł
dow o ou Sępoln o, où a van t la gu erre , les co n seillers m u n ic ip a u x  
étaien t a llem an d s d ’une faço n  h o m o g èn e, a u x  dern ières élections 
pas un  seul co n se iller m u n ic ip a l de la n g u e  a llem an d e  a passé. 
T orun  en a é lu  4 sur un  total de 42. C h ełm n o  : 3 sur 3 6 ; C h elm za  : 
2 sur 3 o; G niew  : 2 sur 12. A jo u to n s que la p a rtic ip a tio n  gén érale  
au vote était très fa ib le  du côté p o lo n ais, 44/ 6o % . Les A llem an d s 
a vaien t m ené un e p ro p ag an d e  très in tense et leu r p a rtic ip a tio n  au 
scru tin  peut être éva lu ée  à 8 0 /99  % .

L es ISRAÉLITES DANS LES UNIVERSITES POLONAISES.

Le m in istère  de l ’ in stru ctio n  p u b liq u e  de V arso vie  dém en t le bru it 
su ivan t leq u el on  au ra it a p p liq u é  dans les un iversités  polon aises la 
règ le  dite « n u m eru s c lau su s » à l ’en d ro it des étu d ian ts ju ifs .

Les données les p lus récentes co n cern a n t les in scrip tio n s prises 
dans les d ifféren tes u n iversités  m o n tren t que le p o u rcen ta ge  des 
étu dian ts ju ifs  est su ffisa m m en t élevé p o u r ne pas deven ir le su jet 
des p lain tes de la m in o rité  Israélite. O n a adm is n o ta m m en t 34 %  
d ’étu dian ts ju ifs  à l ’u n iversité  de V arso vie , 36  %  à ce lle  de C raco vie  
el, 36 et 34 %  à celles de W iln o  et de L éopol resp ectivem en t.

Si le n om b re gén éra l d ’ad m ission s est lim ité , cela  tient u n iq u e 
m ent à la d ifficu lté  de l ’e n seig n em en t dans u n  cadre trop  restrein t 
de b ib lio th èq u es et de laboratoires.

Le go u ve rn em e n t a don né d ’autre  p art toutes les facilités  au x  
étu dian ts q u i se ren d en t à l ’é tra n g e r en vu e d ’études.

PoLOGiNE ET ALLEMAGNE.

D ’une d éclaratio n  fa ite  p ar le com te A lex an d re  S k rzyń sk i, m i
nistre des A ffaires E tran gères de P o lo g n e  au m in istre  d ’A llem a gn e  
à V arsovie, il résu lte  que la P o lo g n e  re n o n ce ra it à son droit d ’ex- 
])ulser, le i®’’ n o v em b re  1925, les o p tan ts a llem a n d s, co n fo rm ém en t 
à la co n ven tio n  sign ée  à V ien n e le 8 aoû t 1924 (V oir sur la ques-



tion la P o lo g n e  du i®'" août 19 2 6 , page 5 7 9 ; du i®'’ septembre 19 2 5 , 
pages 618  et 619).

La mesure prise par le Gouvernem ent polonais est considérée 
com m e une conséquence de la détente, qui s ’est produite à la suite 
de la conférence de Locarno.

P o l o g n e  e t  (J. R. S. S.

Les négociations, qui se poursuivaient depuis quelques semaines 
en irt la Pologne et l ’Union des Républiques Socialistes Soviétiques 
(U. R. S. S.) ont abouti dans la prem ière semaine d ’octobre à la 
solution de problèm es im portants, au prem ier ran g desquels il faut 
placer l ’entente au sujet du tarif pour le trafic des m archandises. 
Celle-ci est basée sur les principes de la conférence de Rerne de 
1908 , bien que la Russie n ’y ait pas été partie.

Jusqu’à présent, l ’échange direct des m archandises entre l ’expé
diteur et le destinataire n ’existait pour ainsi dire point. A ctuelle
ment, l ’expédition des m archandises se fera directem ent du ven 
deur à l ’acquéreur.

Le second résultat im portant de la conféi'ence est l ’élaboration du 
tarif des com m unications et de la délivrance de billets directs entre 
les centres ferroviaires polonais et russes. A la suite de cette entente, 
le rapide Varsovie-Stolpce sera transform é en train express corres
pondant avec les grands express Paris (Londres)-Varsovie et Moscou- 
Vladivostok; ce nouveau train com m encera à rouler vraisem bla
blem ent dans le courant du mois de décem bre prochain.

P o l o g n e  e t  L i t h x j a n i e .

Les négociations polono-Iithuaniennes ont repris à Lugano, le 
II octobre 1925 (voir la P o log n e  du i®’’ octobre 1925, page 678).

Répondant au discours de M. W asilew ski, président de la déléga
tion polonaise, M. Szaulis, président de la délégation lithuanienne, 
a fait connaître que son gouvernem ent (( est fex'mement décidé à 
rem plir les obligations qui lui incom bent en vertu de la convention 
de Memel du 8 m ai 192,4 »; la délégation « fera tout son possible 
pour am ener un accord égalem ent profitable pour la Lithuanie et 
la Pologne ». M. Szaulis a ajouté que « toute la nation lithuanienne 
désire voir s ’établir entre nos deux pays des relations am icales ».

La s i t u a t i o n  p o l i t i q u e  e n  F r a n c e .

A la suite de dissentiments profonds sur les mesures destinées à 
rem édier à la situation financière, le m inistère, présidé par M. Pain- 
levé, a remis, le 27 octobre 1925, sa dém ission au Président de la Ré
publique.

A .  F .



LA VIE ÉCONOMIQUE

I. —  CO M M ERCE E X T É R IE U R

R é g l e m e n t a t i o n  d u  c o m m e r c e  e x t é r i e u r .

P o lo g n e.

Nous don n on s ci-dessous la liste  des m arch an d ises  p roh ibées à 
l ’entrée en P o lo g n e , p ar l ’arrêté du 23 sep tem bre 1925 {D zienn ik  
Ustaw  du 8 o cto bre  1925, n° 102, pos. 719) : les m a rch an d ises a insi 
énum érées p eu ven t fa ire  l ’o b je t  de licen ces d ’im p o rta tio n  d é li
vrées p ar le m in istère  de l ’In d u strie  et du C o m m erce  de V arsovie  

.et ten an t lieu  de certificats d ’o rig in e .
L ’arrêté p récité  du a3 sep tem bre 1925 co m p lète  d ’u n e p art les 

arrêtés du 17 ju in  1925 et du 11 ju ille t  1926 (voir la P o lo g n e  du 
i®̂  septem bre 1926, p ages 689 et su ivan tes), q u i on t été p ris en 
vu e du co n flit éco n o m iq u e  avec l ’ A lle m a g n e  et q u i sem b len t d e
v o ir  co n server u n  ca ra ctère  p ro viso ire; d ’autre  p art l ’arrêté du 
19 aoû t 192/i, p u b lié  au  D zien n ik  Ustaw  du 19 septem bre 1924, 
n° 81, pos. 783 (voir la P o lo g n e  du i®̂  o ctobre  1924, p age  423), 
q ui re p ren a it lu i-m êm e, sauf de légères m o d ificatio n s, l ’arrêté 
du i4  fé v rie r  1922 et don t les d isp osition s sont destinées à être 
p erm an en tes, co m m e celles de l ’arrêté du 23 sep tem bre 1926.

N. du tarif 
douanier 
polonais

5 , par. I a I .  —  Pom m es de terres importées du i 5 février au i 5 juillet.
5 , par. I C I .  —  Ohoux pom m és importés du i®*" ju in  au i 5 juillet.
6, par. i .  —  Pom m es fraîches à l ’exception de celles importées en vrac 

ou 'dans des tonneaux et des sacs, sans emballage intérieur.
6, par. 2. —  Fruits et baies frais, à l ’exception de ceux importés en  

vrac ou dans ides tonneaux ou des sacs, sans emballage intérieur.
6, par 4. —  Oi'anges et mandarines.
6, par. G et remarque. —  Raisins frais.
6, par. 7. —  Ananas frais.
7, par. I ,  2, 3 , 4 , 5 , 6 et remarque. —  Fruits et baies sécliés ou secs,

non sucrés, à l ’exception des marchandises dénom m ées au point 7.
9, —  'Câpres, olives vertes ou noires —  secs, en saumures ou à l ’huile, 

en tonneaux, en paniers ou contenants sim ilaires non hermétiquement 
fermés.

10, par. 3 . —  Caroubes.
11, par. I, 2, 3 et remarque. —  Noix (toute la position).
i 3 , par. 2, 3 et remai’ques I et II. —  Pâtés et condim ents, à l ’excep

tion de ceux déjà interdits par l ’arrêté du 19 août 1924 {Dziennik Ustaw 
du 19 août 1924, n° 81, pos. 788).

37, par. I fl, 2, 3 a, 5 . — Poissons et caviar, à l ’exception des marchan
dises reprises aux points i b,  c. d,  3 b, 4 -

56, par. 2, 3 , 4 , 5 , 6, 7. —  Fourrures, à l ’exception des peaux à four
rures brûles (par. i ) .



57, par. 3 et remarque I b. —  Chaussures en cuir vernies, en peaux de 
cliam ois, en tissus de soie, de brocart (entrelacés de fils d or et d argent 
ainsi que de clinquant), en  peau de crocodile, de serpent, etc., ainsi
q u ’en cuir de fantaisie avec dessins.

Chaussures 'de toute cspèce garnies de matériaux et de cuirs dénom m és 
au présent num éro, finies ou non.

Cuir pour les chaussures, taillé ou cousu (tiges, dessus) dénommé au 
par. 3 du présent numéro.

62, par l i e .  —  Plantes vivantes, à l ’exception de celles dénom m ées au 
par. a et b.

C2, par. i 3 . —  Fleurs, feuilles et ouvrages en ces articles.
67,  par. I ,  2 et remarque I. —  Pierres précieuses; pierres de'parure

naturelles et artificielles.
76, par. 3 , 4 , 5 , 6. —  Ouvrages en porcelaine avec bordure colorée ou  

dorée, avec ornements peints, m ajolique de toute espèce, ouvrages en 
porcelaine et en biscuit pour orner les appartements, blancs ou peints,
ou avec des ornements de fleurs artificielles; im itations de plantes et leurs, 
parties ou com posés, m ême avec adjonction d ’autres matières, à l ’excep
tion des ustensiles de pharmacie avec ins'criptions, mais sans les ornem ents 
dénom m és au par. 3 .

78, par. I,  2, 3 , /[• —  Verres à miroirs et miroirs à l ’exception des
marchandises dénom m ées au par. 5 .

118, —  Eaux aromatiques sans alcool (de m enthe po i\rée , de fleure
d ’oranger, etc.).

119, par. 3 . —  Parfums sans alcool.
120,  pair. I.  —  Savons de toilette et m édicinaux, à l ’état liquide ou

solide, ainsi qu’en poudre.
i 48, par. 2 a. — Ouvrages en or, m ême ém aillés, non spécialement dé

nom m és, boîtes de montres.
1^8, par. 2 6 .  —  Ouvrages en  or ou platine, avec pierres précieuses et 

perles.
i 48, par. 3 a. —  Ouvrages en argent, môme ém aillés, dorés, non spé

cialement 'dénommés, boîtes de m ontres.
i 48, par. 3 b. —  Ouvrages en argent avec pierres précieuses et perles.
172, par. I a. —  Pianos à queue.
172, par. 2. —  Pianos droits.
172, par. 3 . —  Orgues de barbarie, harpes et gramophones.
173, par. 8. —  Automobiles pour personnes.
178, par. 12. —  Cyclonettes.
173, par. i 3 . —  Motocyclottes, môme avec side-car.
173, remarque. —  Marchandises visées au point précédent avec tapis

serie, automobiles pour personnes m unies de carrosserie de coupé.
177, par. 27. —  Cartos à jouer.
187, pair. 3 . —  Tissus de colon blanchis ayant dans un kilogramme

plus de i 5 m^.
188, par. 2. —  Tissus d ’am eublem ent.
188, par. 3 . —  Tissus d© coton mercerisés, teints, tissés en fils de p lu

sieurs couleurs ou im prim és, ayant dans un kilogramme plus de i5  m^.
189. —  Velours, peluche et rubans en peluche, de coton, même à 

dessins.
193. —  Tissus de lin , de chanvre, et d ’autres matières textiles dénom 

mées au par. 3 du n° 179.
I9Î- —  Nappes, serviettes, essuie-m ains -et m ouchoirs, etc.
ig 5 , par. i ,  2, 3 . Tissus de soie; mouchoirs tissés, foulards (autres que



ceux dénom m és -sous le n° 196), rubans, bandes tulle, veloui’s, peluche, 
chenille et tissus.

196. —  Foulards de soie en pièces, ou décou/pés, im prim és après tis
sage.

197. —- Mouchoirs tissés, tissus, l'ubans, bandes, velours et peluche en  
demi-soie, taffetas ciré et toile cirée de soie.

201. —  Cachemires véritables, et cachemires dits français, ainsi que 
tissus, châles et écharpes genre cachemire, avec chaîne en  laine et trame 
multicolore en laine ou bien multicolore en laine et soie, m ême mélangés 
de coton.

2o3. —  Tapis de laine et de dem i-laine, de toute sorte. Arlicles en laine 
et dem i-laine fabriqués à la façon des tapis, pesant plus de i kilogramme 
par rnèti'e carré;

205 , par. I 0, h. 2 et remarque. —  Ouvrages et articles tricotés en soie 
et demi-soie.

3o5, par. 5 ■—■ Ouvrages de pas-sementerie, ouvrages tressés en soie
et demi-ąoie.

206, par. 3 . —  Ouvrages façon rideaux (ù l ’exception de ceux de ^soie), 
hormis les marchandises dénom m ées aux par. i  et 2.

207, ■— Dentelles et broderies (toute la position).
208, —  Tissus et tulk'S d ’une longueur non inférieure à 70 cm ., 

bordés sur un de leurs î)ords, sur une largeur de k cm. au plus.
209 et remarque I. —  Fourrures, vêtements en  fourrures et manteaux 

cousus, mais non recouverts de tissus.
209, remarque II. —  Vêtements et manteaux doublés de fourrure.
209, remarque III. —  Vêtements avec doublure de soie et de demi-soie, 

dénom m és au point ci-dessus.
Remarques générales aux i 83 à 209 : Remarque IV. —  Mouchoirs, 

sei-viettes, nappes, linge de lit, couvertures, rideaux, stores, etc. et autres 
ouvrages en matières textiles.

Remarque V. —  Mouchoirs, serviettes, linge de lit, couvertures, rideaux, 
stores, etc., et autres ouvrages ourlés.

Remarque VI. —  Mouchoirs, serviettes, nappes, linge de lit, couvertures,
rideaux, stores, etc., et autres ouvrages ornés.

210, par. I a, b,  4 et remarque II. —  Chapeaux, bonnets de fourrure, 
avec bordure de fourrure.

211, par. I .  —  Parapluies, ombrelles et cannes-parapluies recouverts de 
tissus de soie et de dem i-soie.

211, par. 2 a. —  Parapluies, ombrelles et cannes-parapluies recouverts 
d ’autre tissus (à l ’exception de la soie et do la demi-soie) av-e couverture 
ornée et autres articles ornés.

212, par. I et remarque I. —  Boutons en naere, en écaille, eu ivoire et
en ambre.

213 , —  Plum es de parure et fleurs artificielles.
214 , par. 2. —  Grains de verre et perles, etc. (toute la position, à l ’excep

tion du par. i) .
215 , par. I,  3 , k,  5 , 6 a, h, c, e. —  Articles de fantaisie eil de toilette, 

montés ou dém onlés ; jouets (toute la position à l ’exception des points 
2 et 6 d).

*  •
*  *

Nous avon s p récéd em m en t sig n a lé  l ’arrêté du 19 m ai 1925, p ublié  
au Dziennik Ustaw du  20 m ai 1935 (n° 52 , pos. 356), qui m odifie.



p o u r u n  certain  n om b re  de m a rch an d ises , les droits de d ouan e fixés 
p ar le ta r if  du  26 ju in  1924 (vo ir sur la question  la P o lo g n e  du 
I®'’ ju in  1925, p ag e  456 et du i®*" ju i l le t  1925, p ages 620 et 621) : un  
arrêté du 10 ju il le t  1925 {D zien n ik  Ustaw du  i 3 ju il le t  1926, n° 69, 
pos. 488) a décidé q u e  la  n o u ve lle  ta rifica tio n  n e serait pas a p p li
quée a u x  m a rch an d ises, q u i a u ra ien t été co m m an d ées en tre  le 
i®"" m ars 1920 et le 19 m a i 1925 p ar la clien tèle  p o lo n aise  dan s les 
p ays q u i o n t s ign é  une co n ve n tio n  co m m e rcia le  avec la P o lo g n e ; ces 
m a rch an d ises seront passib les des droits in scrits  au ta r if  a n térieu r 
du 26 ju in  1924, à co n d itio n  que la co m m an d e  soit p ro u vée  p a r  
acte a u th en tiq u e , rem is dan s les i 5 jo u rs , à co m p ter de l ’entrée 
en v ig u e u r  de l ’arrêté, c ’est-à-dire ju s q u ’au  3 i  ju ille t  1926, au  C o n 
sulat de P o lo g n e  co m p éten t et que sur le  v u  des re n se ign em en ts  et 
ju stifica tio n s  exigés, le m in istèi'e  de l ’ In dustrie  et du C o m m erce  
de V arsovie  ait accordé l ’a u to risatio n  n écessaire.

L ’arrêté du 10 ju il le t  1925 stip u la it que, p o u r b én éfic ier de cette  
m esure b ien v eillan te , les m a rch an d ises  d evaien t être présentées au 
bux’eau des douanes, a va n t le 12 o ctobre  1926; u n  second arrêté  du 
10 octobre 1926 {D zien n ik  Ustaw du  12 o cto b re  1926, n° i o 3 ,. 
pos. 726) p révo it u n  autre m o d e de ca lcu l du délai accordé  ; les m a r
chan dises d o iven t être dédouanées soixan te jo u rs  après la récep tio n  
p ar le bu reau  des douanes co m p éten t de l ’a u to risatio n  du M in istère 
de ' l ’ In d u strie  et du C o m m erce.

France.

iL’article  72 de la  lo i du 22 m ars 1924 avait assim ilé  à un e e x p o r
tation  p ro h ib ée  de ca p ita l (( le fa it  q u ’u n  exp o rta teu r laisse à 
l ’é tran ger le p r ix  des m a rch an d ises exportées, à m o in s q u ’il ne 
ju stifie  q u ’il a besoin  de ce p r ix  p o u r p ay er des m a rch an d ises q u ’il 
a im p ortées ou q u ’il im p o rtera  dans les six  m ois ».

Les co n d itio n s d ’a p p lica tio n  de cette d isp ositio n  d e va ien t être  
précisées p ar u n  arrêté  m in isté rie l. Cet arrêté v ie n t seu lem en t d ’être  
p ris : il est daté du i 4 o cto b re  1925 et a été p u b lié  p ar le J o u r n a l  
O ffic ie l  du i 5 octobi’e 1925.

A u x  term es de l ’a rtic le  p rem ier, q u i én on ce le p rin cip e  g é n éra l 
de la n ou velle  ré g le m en ta tio n , toute e xp o rta tio n  de m arch an d ises 
à destin ation  de l ’é tra n g e r, des co lon ies ou p ays de p ro tecto rat, 
à l ’excep tion  de l ’A lg é r ie  et de la T u n isie , effectuée p o stérieu re
m en t à la p ro m u lg a tio n  de la lo i du 22 m ars 1924, e n tra în e  p o u r  
l ’ exp o rta teu r l ’o b lig a tio n  de rapati-ier le p r ix  des m a rch a n d ise s  
exportées et ven d u es, du jo u r  où  les fo n d s à p ro v e n ir de la  v en te  
sont m is à sa d isp ositio n , soit p ar suite d ’u n  p aiem en t au co m p tan t, 
soit p ar suite d ’escom p te, d ’avan ce  ou de toute autre  faço n .

Ce rap atriem en t doit être effectu é p a r u n e  rem ise  de fra n cs  en 
F ran ce dans un  d élai m a x im u m  fixé p ro viso irem e n t à trois m ois 
à p a rtir  de la date où  les fo n d s sont m is à la d isp ositio n  de l ’e xp o r
tateur; si le tra n sfe rt de ces fonds en F ran ce  a lieu  p ar u n e rem ise 
de devises é tran gè re , leu r co n versio n  en fra n cs  devra être opérée 
dans le m êm e délai, à p artir  de la m êm e date.



L ’o b lig a tio n  du ra p atrie m e n t ne s ’a p p liq u e  pas tan t p ar suite 
des d isp ositio n s lég is la tive s  en v ig u e u r  que p a r suite des d é ro ga 
tions p ro viso irem en t accordées, en v ertu  de l ’a rtic le  p rem ier de la 
loi du 3 a vril i g i 8  ;

1° A u x  fo n d s p ro ve n a n t de la ven te  de m a rch an d ises exportées 
e t q u i seraient destinés au  rè g le m en t de m a rch an d ises à im p o rter 
dan s les six  m ois : a) en F ra n ce, A lg érie  et T u n isie ; b) dans les co 
lonies ou  p a y s  de p ro tecto rat autres que l ’ A lg é r ie  et la T u n isie , si 
ces m a rch an d ises ou  le p ro d u it de leu r ven te  d o it être u tilisé  sur 
p lace  dans l ’a g ric u ltu re , le co m m erce  ou  l ’ in d u strie ;

2° A u x  fonds p ro ve n an t de la ven te de m arch an d ises exportées 
d irectem en t dans les co lo n ies  ou pays de p ro tecto rat (autres que 
l ’A lg é r ie  et la T u n isie) et q u i d o iven t être u tilisés  sur p lace  dans 
l ’a g ricu ltu re , le co m m erce  ou  l ’ in d u strie;

3° A u p rix  des m a rch an d ises exportées q u i sont la p ro p rié té  en 
F ran ce de p erson n es résid an t à l ’é tran ger;

4“ A u  p rix  des m arch an d ises  exportées p o u r leq u el u n e dispense 
de ra p atrie m e n t aura  été accordée p ar le m in istre  des F in an ces ou 
ses délégu és;

5° A u x  fonds que les exp o rtateu rs ju stifie ro n t avo ir  u tilisés au 
rè g le m en t à l ’é tran g e r :

Des fra is  de leurs étab lissem en ts de ven te  ou  d ’a ch a t à l ’é tran ger 
(ap poin tem en ts, co m m issio n s et m a té rie l), de fra is  de tran sp o rt, 
de m a n u te n tio n , d ’assu ran ce  et de douane.

P o u r b én éficier de ces d isp ositio n s, les exp o rtateu rs devron t, dans 
les  tro is m o is q u i su iv ro n t la p u b lica tio n  du présen t arrêté, adresser 
à la  d irectio n  d ép a rtem en ta le  de l ’a d m in istra tio n  fmancie^^e dont 
ils  d épen d en t au p o in t de vu e  de l ’ im p ô t sur le ch iffre  d ’affaires, 
u n e d éclaratio n  fa isa n t co n n a ître  le m o n ta n t ap p i'o x im atif des 
som m es q u ’ils  d ésiren t co n server a n n u ellem en t à l ’é tran g e r p our 
les dépenses p révu es au pi’ésent p a ra g ra p h e ; cette d éclaratio n  devra  
être r’Iv êtu e  de l ’avis fa v o ra b le  de la C h am b re  de C o m m erce  du 
d o m icile  du d éclaran t; lorsque son m o n ta n t ne co rresp o n d ra p lu s 
aux besoins de l ’en trep rise, un e n o u ve lle  d éclaratio n  assu jettie  au x  
m êm es fo rm a lité s  devra  être faite  p ar l ’exp o rtateu r;

6“ A u x  en vois isolés d ’o b jets  p résen tan t le caractère  de cadeaux 
ou so u ven irs, à la co n d itio n  q u ’ils  ne soient pas destiné-s à fa c ilite r 
ou à d é g u iser u n e des o p ératio n s in terd ites p a r les lois des 3 a vril 
1918 et 22 m ars 1924 (art. 72 , 3® alin éa).

Les autres a rtic les  de l ’arrêté  du i4  o cto b re  1926 p ré c is e n t'le s  
co n d itio n s dans lesqu elles s ’exercera  le co n trô le  de l ’a d m in istra tio n  
des finan ces.

II. Q U E STIO N S F IN A N C IÈ R E S 

Le budget  de la  P ologne p ou r  1926
ET LES PROJETS DE LOI FINANCIERS.

L e 3 octobre 1925, le g o u v e rn em e n t p o lo n ais  a déposé sur le 
bu reau  de la D iète le p ro je t  de b u d g et p o u r l ’exercice  1926 ; les dé



penses y  sont p révu es p o u r 1.887.940.049 zl-; les recettes, p o u r 
1.889.368.878 z l.; on p révo it d o n c u n  excéd en t de recettes de 
1.423.829 zl.

P a r ra p p o rt à l ’année 1926 (v o ir la Pologne  du i®'' aoû t 1926, 
p ages '584 et su ivan tes), ce p ro je t  rep résen te u n  sérieu x effo rt d ’éco 
n om ie; le b u d g e t de 1926 se c h iffra it  p ar 2 .165.90 0 .221 zl. de d é
penses; le go u ve rn em e n t a don c réalisé  un e sévère com p ression  des 
crédits dem an dés.

Les p r in c ip a u x  m in istères de dépenses sont les su ivan ts  : G uerre : 
689 m illio n s  de z l.; In stru ctio n  p u b liq u e  et C ultes ; 3 i 5 .5oo.ooo z l.; 
In térieu r : i g o .222.584 z l.;  P en sio n s ; i4 5 .2 2 i.g o 3  z l.;  F in a n ces : 
10 3.757.322 z l.;  Justice : 8 6 .2 i3 .5 6 2  z l.;  T ra v a u x  p u b lics  :
70.907.140 z l.; R éform e a g ra ire  : 4 i - 19 9 0 9 2  z l.;  A g ric u ltu re  :
33 .o 44 .o56 z l.;  T ra va il et P ro le c tio n  sociale : 3 1.32 7.2 9 3  z l.;  A ffaires 
étran gères : 25.834.767 z l.;  In d u strie  et C o m m e rce  ; i 6 .o3g .85o -zl.

Le service  de la dette p u b liq u e  n ’absorbe que jb  m illio n s  d e  zl.
P o u r les en trep rises de l ’E tat, u n  d ’édit g lo b a l de 24- i 65.564  zl. 

a été p révu  ; toutes ces dépenses sont in scrites au titre  e x tra o rd i
n aire; seule, l ’A ge n ce  T é lé g ra p h iq u e  p o lo n aise  laissera u n  déficit 
n et de 88 .8o3 zl.

En ce qui co n cern e  les m o n op o les, un e som m e de 16.781.0 00 zl. 
est p révu e p our c o u v rir  les dépenses extrao rd in aires des m o n op o les 
du tabac (4 .3 4 i .o o o  z l.) et de l ’a lcoo l (i2 .4 4 o .o o o  z l.) .

Les recettes a d m in istra tives s ’é lèven t au total à 1.269 m illio n s  
0 0 1.3g4 z l., don t 190.059.890 zl. de recettes extrao rd in aires.

Le m in istère  des F in a n ces, à lu i seul, fo u rn it au T résor i  m il
liard  0 8 5.54 6 .4i'6 z l.;  dans cette som m e, les im p ô ts p u b lics  figu ren t 
p o u r 985.950.000 z l., don t 376.085.000 zl. p o u r les im p ô ts d irects 
(sans l ’im p ô t sur la  fo rtu n e); 125.000.000 zl. p o u r l ’ im p ô t sur la 
fo rtu n e; 1 1 9 .865 .000 zl. p o u r les im p ô ts in d irects; 245.000.000 de 
zl. p o u r les douanes; 120.000.000 de zl. p o u r les taxes du tim b re  
et de l ’en reg istre m e n t.

Les éva lu atio n s de recettes des en trep rises de l ’E tat on t été c a l
culées avec un e évid en te  m o d éra tio n , en ra iso n  des résu ltats in fé 
rieurs aux pi’évision s donnés p ar ces é tab lissem en ts in d u strie ls  p en 
dant le p récéd en t exercice  : elles se m o n ten t à un e som m e g lo 
bale de 15 g .0 9 1 .584 z l. (recettes n ettes, seuls le déficit net de 
l ’ A ge n ce  T é lé g ra p h iq u e  p o lo n aise  et les dépenses e x tra o rd in a ires 
figu ran t au b u d g et des dépenses) : dans ce total, les C h em in s de 
fer co n trib u en t p our 86 .4oo.ooo z l.;  les Postes et T élé grap h e s, p o u r 
28.382.432 zl. (6 .g i2 .7 g 6  zl. de dépenses e x tra o rd in a ires); les Forêts 
de l ’E tat, p our 3g .652.071 z l. (4 .og2.533 zl. de dépenses e x tra o r
d in aires). A u cu n e  recette nette p o u r les é tab lisscm en ls m il i
taires, alors q u ’un  créd it extra o rd in a ire  de g m illio n s  de zl. est 
in scrit au b u d g et des dépenses e x tra o rd in a ires.

E n fin , les m on op oles d o n n ero n t, en ig 2 6 , d ’après les p révisio n s 
b udgétaires, un  solde net de recettes, a tte ig n a n t 4 6 1.2 7 5 .g o o  z l., 
dont 5o.ooo zl. poiu’ la sacch a rin e; 81.879.900 zl. p o u r le sel;



I ç,4 .3 4 1-ooo zl. (4 .3 4 1-ooo zł. de dépenses extraoi'd in aires) p our ie 
tabac; 223 .44o .o o o  z l. ( i 2 .44o.ooo  zl. de dépenses extraord in aires) 
p o u r l ’a lco o l; 6 .5 6 5 .000 zl. p o u r la loterie  d ’E la t; 5 .000.000 z l. 
p o u r les a llu m ettes.

En m ôm e tem p s que le p ro jet de b u d g et, le go u ve rn em e n t p o 
lonais a déposé sur le bu reau  de la D iète trois p ro jets  de loi co n cer
n an t des p lein  s-p ou voirs e x tra o rd in a ires destinés à lu i perm etti'e 
de lu tter co n tre  les d ifficu ltés  de la s ituation  écon o m iq u e  g é n é 
rale.

Le p re m ier de ces p ro jets  (« m esin ’es p a rticu lières  destinées à 
a ttén u er la crise fin an cière  ») co n fère  au m in istre  dés F in an ces le 
d ro it de co n tracter des e m p ru n ts é tran gers ju s q u ’à co n cu rren ce  
d ’u n  m illia rd  de zlo ty  q u i p o u rra ien t être g a ra n tis  p ar l ’a fferm age 
du m o n op o le  des a llu m ettes  et d ’un  autre m o n op o le  de l ’E tat. En 
atten d an t le m o m en t de co n tracter l ’em p ru n t d ’u n  m illia rd , le m i
n istre  des F in an ces est autorisé  à fa ii’c des em p ru n ts  à co u rt term e 
ju s q u ’à co n cu rren ce  de 200 m illio n s  de zloty « destinés à assurer la 
stab ilisatio n  du zlo ty  ». E n ou tre  le m in istre  des F in a n ces p o u rrait 
ém ettre  des bons du T résor p o u r un e année ju s q u ’à co n cu rren ce  
de 100 m illio n s  et e ffectu er des prêts p ar l ’ in term éd ia ire  de la B a n 
que d ’E co n om ie N ation ale  ju s q u ’à co n cu rren ce  de 100 m illio n s .

Le d eu xièm e p i'o jet de loi (« m esures p ro viso ires co n cern a n t 
l ’en co u rag em e n t de la p ro d u ctio n  n atio n ale  et l ’a m élio ratio n  de la 
b a lan ce  é co n o m iq u e  ») co n fè re  au g o u v e rn em e n t le droit d ’e x o 
n érer de certain es ch a rg es  fiscales certain es bra n ch es de l ’ in d u strie  
particu lièrem en t- im p o rtan tes p o u r l ’écon o m ie  n atio n ale, d ’abaisser 
les tarifs  de tx'ansport p o u r certain s p ro d u its destinés à l ’exp o rta 
tio n , de co n trô ler les ach ats des en trep rises de l ’E tat et des co m 
m u n es afin  que ces achats ne soient effectués à l ’é tran ge r que dans 
des cas de nécessité absolue, d ’in terd ire  enfin  la p ro d u ctio n  de la  
fai'ine de fro m e n t trop  b la n ch e.

Le tro isièm e p ro jet, sur « les m o y en s de d im in u e r les dépenses 
de l ’E tat et des autres u n ités a d m in istra tive s  », o rg an ise  un  C onseil 
des E co n om ies com m e o rg an e  co n su lta tif du g o u v e rn em e n t ainsi 
q u ’u n  con trôle  des dépenses de tous les m in istères.

La « VALORISATION » DES EMPRUNTS E\ PoLOGNE.

U n arrêté du 6 o ctobre  1925 (D ziennik  Ustaw du  i 5 o ctobre  1925, 
n° i o 5 , pos. 736) fixe les co n d itio n s d ’a p p lica tio n  de la loi du 
20 ju i l le t  1925, qu i m o d ifie , en fav eu r des p o rteu rs « an cien s » des 
e m p ru n ts de l ’Etat p o lo n ais (« a ssig n a ts  » de 1918; em p ru n ts d ’Etat 
à lo n g  et à co u rt term e de 1 920), les d isp osition s du décret du 
17 m ars 1924, en ce q u i co n cern e  le ta u x  de co n versio n  (voir la 
P o lo g n e  du i 5 o cto bre  1926, p ag e  738, et du i 5 a v r il 1924, p ag es 
193 et 194).

Les déten teurs des titres p récités d o ive n t déposer au  Secrétariat 
de la C o m m issio n  sp éciale  in stitu ée  auprès de l ’O ffice des E m -



p ru n ts  d ’E tat à V arsovie , leu rs requêtes, dans u n  délai de six  m ois, 
à co m p ter de la p u b lica tio n  de l ’arrêté  du 6 o cto b re  1926, soit ju s 
q u ’au i 5 a vril 1926 ; à ces requêtes, sont annexées les p ièces ju s t i
ficatives nécessaires, telles que titres ou  récépissés, d o cu m en ts p ro u 
v a n t la date de l ’a ch a t, etc.

*
* *

Nous avon s d é jà  in d iq u é, que, p ar a p p lica tio n  du décret du 27 
décem bre 192/i (D zien n ik  Ustaw  du 3 i d écem bre 1924, n° i i 5 , pos. 
1026) et de l ’arrêté du 20 ju il le t  1926 (D zien n ik  Ustaw  du 29 ju ille t  
1925, n° 75, rjjage 532), les a n cien n es o b lig a tio n s  de la v ille  de V a r
sovie, ém ises en ro u bles russes et en m a rk s p o lo n ais, seront co n 
verties en o b lig a tio n s  n o u velles  libellées en zlo ty .

P o u r bén éficier de cette m esu re, les déten teurs d ’o b lig a tio n s  d "i- 
ven t les p résen ter au b u reau  de la m im ic ip a lité  de la v ille  de V a r
sovie; m ais ils p eu ven t e ffectu er cette op ératio n  p ar l ’ in term éd ia ire  
des con su lats p o lo n ais : le C o n su lat G énéral de P o lo g n e  à Paris 
v ie n t de faire  savo ir que le d élai, p en d a n t lequ el les intéressés p eu 
v e n t a cco m p lir  auprès de lu i la fo rm a lité  de dépôt est p ro lo n g é  
ju s q u ’au  décem bre 1925.

, Nous in d iq u o n s, à titre  d o cu m en ta ire , que, d ’après des in fo r m a 
tio n s p ubliées p ar la presse p o lo n aise , les tau x  de co n versio n  su i
van ts seraient en visagés p o u r les titres p récités : ch aq u e  o b lig a tio n  
de 100 ro u bles de l ’em p ru n t d ’a van t gu erre  en ro u b les, à 4 1/2 %  
serait é ch a n g ée  co n tre  un e o b lig a tio n  de 66 z\. 5o g r .;  ch aq u e  o b li
g a tio n  de l ’em p ru n t de gu erre  19 15 -19 16  en rou bles, à 5 1/2 % , 
co n tre  une o b lig a tio n  de 5o z l.;  ch aq u e  o b lig a tio n  de l ’e m p ru n t de 
19 17  de 100 m a rk s, con tre  un e o b lig a tio n  de 20 zl. 83 2/3 g r .;  
ch aq u e o b lig a tio n  de l ’em p ru n t co m p lém e n ta ire  de 19 17 , ém is en 
1919, con tre  une o b lig a tio n  de 16 z l. 66 2/3 g r .;  ch aq u e  o b lig a tio n  
de l ’e m p ru n t, d it a m érica in , de 19 2 1, co n tre  un e o b lig a tio n  de 8 zl. 
33 1/3 g r . p ar 10.000 m ark s.

*
* *

A u x  term es de l ’ai’rêté p récité  du 20 ju ille t  1926, les d ispositions 
su ivan tes o n t été prises p o u r assurer la co n versio n  éven tu elle  des 
va leu rs ci-après d énom m ées :

1/ Les p o rteu rs des o b lig a tio n s  à 4 %  des ch em in s de fer Karol 
L u d w ik  1890 et 1902, des o b lig a tio n s  à 5 %  des ch em in s de fer 
A lb rech t  1872 et 1877, des o b lig a tio n s  à 4 %  des ch em in s de fer 
A lb r ech t  1890 et 1898, ainsi que des o b lig a tio n s  em prun tées par 
l ’a n cien n e G alicie  en 1893, 1904, 1906, 1907, 1908 et 1913, doiven t 
les d éclarer a u x  C o n su lats  p o lon ais avant le i®’’ décem bre  1926.

2/ Les p orteu rs des o b lig a tio n s  à 4 1/2 %  de « G a licy jsk a  p o zyczka  
k ra jo w a  » 1914  d o iven t les d éclarer au x  C o n su lats p o lo n ais  avant 
le i 5 novem bre  1926.

3 / Les p orteurs des o b lig a tio n s  ém ises p a r les v illes  su ivan ics : 
Lodz,' C raco vie, W iln o , P o zn an , G niezn o, T o ru n , B yd go szcz, G ru-



dzioncLî ei K atow ice  a in si que celles ém ises p ar « K ra jo w y  Zw iązek 
k o m u n a ln y  P r o w in c ji  p o zn an sk ie j » d o iven t les d éclarer au  C o n 
sulat p o lo n ais  avani le i®'' décembre  1925.

Ll  « VALORISATION )) DES DEPOTS A LA CaISSE d ’E pARGNE P oSTALE.

Les dépôts à la Caisse d ’E p a rg n e  P o sta le  sont « va lo risés » dans 
les co n d itio n s p révues p ar la loi du 18 ju ille t  1926, p u b liée  au 
Dziennik Usiaiv du 19 aoû t 1926 (n° 83 , pos. 563).

Cette loi stipu le  que les dépôts en m ark s p o lo n ais  seront évalués 
à 20 p. 100 de leu r v a le u r en o r au  cours du jo u r  du dépôt; cette 
p o rp o rtio n  sera élevée à 5o % , s ’il s ’a g it de som m es faisant p artie 
d ’uix h érita ge  ou  a p p a rten a n t à des o rp h elin s, et à 80 % , s ’il s ’a g it  
de som m es p ro ve n an t du tra n sfert de valeurs étran gères.

Q uestions diverses.

U n arrêté  du 17 sep tem bre 1926, p u b lié  au Dziennik Ustaw du 
8 o ctobre  1926 (n° 102, pos. 720), don n e, en an n exe, u n  texte co o r
d o n n a n t les d isp ositions des lo is du 20 ju ille t  1926 (Dziennik Ustaw 
du 22 août 1925, pos. 58o) et du 3 i ju ille t  1924 {Dziennik Ustaw du 
4 septem bre 1924, n° 78, pos. 766) sur le m o n op o le  de l ’a lcool en 
P o lo g n e  (vo ir sur la question  la Pologne  du  i®'’ o ctobre  192.5, pages 
690 et su ivan tes).

ii>
« * *

A ux term es d ’u n  arrêté  du 22 septem bre 1925 (Dziennik Ustaw 
du 8 o cto b re  1926, n° l o i ,  pos. 716 ), les b illets  de b ilio n  d ’une 
va le u r de i  et de 2 z l., p o rtan t l ’ in scrip tio n  « B a n k  P o lsk i, » avec 
la date du 28 fé v rie r  1919 ne p o u rro n t p lu s être utilisés com m e 
m o y en  de p aiem en t, à p a rtir  du 3 i d écem b re 1926; tou tefo is, p en 
d an t la  p ériod e com p rise  en tre  le i®*" ja n v ie r  1926 et le 3o septem bre 
1926, les caisses de l ’E tat a ccep tero n t ces co up ures et les é ch a n g e 
ro n t co n tre  du b ilio n  et des b illets  de b ilio n  a ya n t cours.

C ette m esu re  est p rise  p o u r a p p lica tio n  de la lo i du 28 ju in  1926, 
d o n t nous avon s d é jà  s ign alé  l ’ in te rp ré tatio n  erron ée, q u i en a va it 
été fa ite  dans certain s m ilie u x  (voir la Pologne  du  i®'' septem bre 
1925, p a g e  647).

*
* *

U n arrêté  du m in istre  du T résor, en date du i/i octobre 192» 
(Dziennik Ustaw du  22 o cto b re  1926, n° 107, pos. 766), m et en sous
cr ip tio n  u n e série V II de B ons du T résor, ju s q u ’à co n cu rren ce  de 
20 m illio n s  de z l.;  ces bons, ém is le i 5 o cto bre  1926, et re m b o u r
sables le i 5 ja n v ie r  1926, p o rten t in térêt à 8 %  p ar an (v o ir  sur la  
question  la Pologne  du  i®’’ o cto b re  1925, p ag e  697).

A . Me r l o t .



LA JURISPRUDENCE  

DES TRIBUNAUX ARBITRAUX MIXTES

M® .!.-P . P a lew sk i, d octeu r en d roit, d ip lô m é de l ’ In stitu t des Hautes 
E tudes In tern atio n ales, avo cat à la C o u r d ’app el de P a ris , présid en t 
de l ’ü n io n  des A n cien s C o m b attan ts p o lo n ais  en F ran ce, a fait, le 
i 4 o cto b re  ig a ô , à la C h a m b re  de C o m m erce  fra n co -p o lo n a ise , une 
exce llen te  co n féren ce  sur le su je t su iv an t : (( L a  qu estio n  des d o m 
m ages ou  p ré ju d ices  causés aux ressortissan ts de la P o lo g n e  p en 
dant l'o ccu jja tio n  a llem an d e, d u ra n t les h ostilités : ju risp ru d en ce  
des trib u n a u x  a rb itra u x  m ix tes )).

La révm ion, à la q u elle  a v a it ten u  à assister le com te A lexan dre 
S zem bek, co n se iller de l ’am bassade de P o lo g n e  en F ran ce, était 
présidée p ar M. J. N oulens.

D ans son exposé très rem ax'quable, M® J .-P . P a lew sk i a tout 
d ’abord d éga gé  les rè g le s  de m o rale  et les p rin cip e s  de droit in te r
n atio n al p u b lic  re co n n u s p ar les E tats c iv ilisés  a va n t 191/i, en ce qui 
co n cern e  les d o m m a ges ou p ré ju d ices  causés a u x  ressortissants de la 
P o lo g n e  p en dan t la gu erre  : ces règ les  et ces p rin cip e s  p eu ven t se ré- 
sim ier dans les fo rm u le s  su ivan tes : la p ro p riété  p rivée  enn em ie est in 
v io la b le; seules sont lég itim es les ré q u isitio n s en n atu re  et les ser- 
ces nécessaires à l ’en tretien  de l ’arm ée d ’o ccu p a tio n ; ces p restation s 
d o iven t être réglées ou co n tre  argen t com p tan t ou co n tre» reçu s  
p ayables « le p lu s tôt p ossib le  )).

Q u ’a fa it l ’A lle m a g n e  p en d a n t la gu erre  de 19 14 -19 18  ? E lle  ne s ’est 
pas con ten tée de ré q u is itio n n er dans les territo ires  en vah is  les p ro 
d u its  in d isp en sables à l ’en tretien  des troupes can ton n ées sni‘ ces ter
ritoires.

L’Allemagne a pris d’autres mesure?, touchant la propriélé privée ou- 
nemit' qui «e trouvait tant sur son propre territoire que sur le territoire 
occupé par ses armées. La propriété privée ennem ie située en Allemagne 
a été mise sou-s séquestre et liquidée le plus souvent. Dans les territoires 
occupés, où il a été m anifestem ent iropossiblc d ’opérer de la même façon, 
l ’Allemagne a pris toute une série de m esures, ayant poiu’ effet de dépos
séder les habitants d ’une grande partie de leurs biens; ces biens étaient 
ensuite transiportés en A lkm agne, exam inés, expertisés; à ce m om ent in 
tervenait une décision de caractère à la fois aiCfynlistralif et judiciaire dont 
l ’effet était de transférer la propriété des main'^  ̂dx>S habitauls des territoires 
envahis, soit à des sociétés privées, soit à divers organismes autonomes, 
relevant de l ’administration allemande.

Les rédacteurs du traité  de V ersailles se sont don c trouvés d evan t 
une in d iscu tab le  s ituation  de fa it; ils lu i on t app orté  la so lution  su i
van te : d ’un e p art les do m m ages ou p ré ju d ices  nés du fa it de la 
gu erre  m ilita ire  (d estru ctio n s opérées p ar les e n g in s  de gu erre , ré 
quisitio n s p o u r l ’arm ée d ’o ccu p a tio n , e tc.) re lèv en t de la com pé-



len ce  de la C o m m issio n  des R éparation s; d ’autre  p art, les d o m 
m a g e s  ou p ré ju d ices  nés du fa it de la gu erre  éco n o m iq u e  sont de 
la co m p éten ce  de tr ib u n a u x  a rb itra u x  m ixtes in stitu és à cet effet. 
Cette d istin ctio n  p ara ît claii'e; m ais l ’A lle m a g n e  ne n é g lig e  au cu n  
e ffo rt p o u r étendre la co m p éten ce  de la C o m m issio n  des R épara
tions au  d étrim en t des T rib u n a u x  a rb itra u x  m ix tes; sa p référen ce 
est co m p réh en sib le; ca r les Ï .A .M . ren d en t des ju g e m e n ts  in é lu c
tab lem en t exécu to ires, tan d is  que la C .D .R . a ya n t à ap p récier à 
tout m o m e n t la cap acité  de p aiem en t de l ’A lle m a g n e  est suscep
tib le , p o u r des ra iso n s p o litiq u es, de m o d ifier le ch iffi'e  des in d em 
nités a llou ées.

A près a v o ir essayé d ’étend re la com p éten ce  de la C .D .R . à toutes 
les m esu res de g u erre  éco n o m iq u e, l ’ A lle m a g n e  a p réten du que la 
rép aratio n  des seuls dom m iages causés sur le territo ire  a llem an d  
a p p a rtien t à la co m p éten ce  des T .A .M .; qu an t au x  d o m m a ges causés 
en territo ires e n v a h is  ou occu p és, ils re lèveraien t de la C .D .R . ; on 
ap e rço it les d a n g ers  d ’un e p areille  thèse, qui a b o u tira it, dans la 
p ra tiq u e, à laisser sans in d em n isatio n  toutes les déprédations e xer
cées p ar l ’ A lle m a g n e  dans les territo ires en vah is, et a ya n t u n  ca ra c
tère de gu erre  écon o m iq u e.

La ju r isp ru d e n ce  des T .A .M . reste assez divisée : ten ant com p te 
des co n d itio n s dans lesquelles l ’ A lle m a g n e  a opéré v is-à-vis de la 
p ro p rié té  p rivée  en n em ie  sur les territo ires  en v ah is  ou o ccu p és, elle  
e x ig e , p o u r que cette m esu re puisse être vérita b lem e n t définie une 
m esu re de g u erre  é co n o m iq u e, que les d o m m a ges subis p ar les res
sortissan ts des p u issan ces alliées ou  associées l ’a ien t été sur le ter
rito ire  a lle m a n d ; en d ’autres term es, il  fa u d ra it é ta b lir n on  seule
m e n t la saisie e lle-m êm e, m ais en co re  le tra n sfe rt et l ’u tilisatio n  
en A lle m a g n e  des bien s saisis; il ne s ’a g it  p lu s, dans ch aq u e cas 
p a rtic u lier , que de d éterm in er q u elle  m esui’e a don né n aissan ce au 
d o m m a g e  subi, et p ro u v er que cette m esu re a été prise en A lle 
m a g n e; tou tefo is, dans le cas où  u n e d écisio n  ju d ic ia ire  est in te r
ven u e, l ’a rtic le  3o2, a lin éas 2 et spécifie  exp ressém ent que cette 
d écisio n  p eu t a vo ir été prise soit sur le territo ire  a llem a n d , soit 
en p ays e n v ah i ou o ccu p é (A ffaire  C zesto ch o vien n e con tre E tat a l
lem an d ; ju g e m e n t du p résid en t A sser; v o ir  aussi le ju g e m e n t du 
p résid en t M ercier dans l ’a ffa ire  G ros R om an  con tre E tat a lle 
m a n d , e tc .).

A  côté de cette p rem ière  ca tégo rie  de ju g e m e n ts , d ’autres d éci
sions, ad m ettan t le m êm e p rin c ip e  gé n éra l, abou tissent à des co n 
clu sio n s différen tes (T.A.'M . a n g lo -b u lg a re , présidé p ar le baron  
H eeck eren ).

M ais v o ic i un e ju r isp ru d e n ce  s in g u liè re m e n t p lus g ra v e  poiu' les 
in térêts des n a tio n a u x  p o lon ais et fra n ç a is .

U ne tro isièm e ca tégo rie  de ju g e m e n ts  se p ro n on ce  de m an ière d ia 
m é tra le m e n t opposée au ju g e m e n t du p résid en t A sser. L e  présiden t 
M oriaud dans l ’a ffa ire  Z u rstrassen  con tre  E tat a llem an d  devant le 
T .A .M . g e rm a n o -b elg e  a refu sé  de v o ir  dans les m esures prises en 
territo ire  e n v ah i ou occup é un e m esu re  de gu erre  écon o m iq u e.



A près avo ir  exposé les décision s co n trad icto ires  des tr ib u n a u x  a r
b itra u x  m ixtes, iM® J .-P . P a lew sk i se liv re  à u n  exam en  critiq u e  de 
cette ju r isp ru d en ce .

Seuls, à noire sens, les jugem ents des présidenls Asser et Mercier, dont 
le type le plus caractéristique est celui rendu dans l ’affaire Czenstocho- 
vienne, nous paraissent appliquer 'correctement le principe général sur le
quel est basée la jurisiprudence des T.A.M. dans l ’affaire qui nous occupe. 
En effet, s ’il est entendu que la mesure de guerre économ ique prise par 
rA llem agne doit avoir causé en  Allem agne un dommage aux ressortissants 
d ’une puissance alliée ou associée, il est hors de doute que rentrent dans 
cette catégorie tous les dommages causés aux ressortissants des puissances 
alliées ou associées par le transfert de propriété juridiquem ent opéré en  
Allem agne, des biens saisis en territoire envahi ou occupé, par application 
des divers articles des sections IV et V de la partie X du Traité.

Q uan t à la question  de savo ir quels sont les p a rticu liers  suscep
tib les d ’in v o q u e r le bénéfice  du T ra ité , l ’ A lle m a g n e  a contesté que 
ce bénéfice puisse être re co n n u  a u x  ressortissan ts de certain s Etats 
créés p ar le T ra ité; cette p réten tio n  est in so u ten a b le; d ’a illeu rs la 
ju i'isp ru d en ce  des T.A.lM . est fixée dans ce sens ; les dem andes 
form ées p o u r les ressortissants des Etats con stitués après la gu erre  
o n t to u jo u rs  été déclarées v a la b les , sau f dans le cas oiî le d em an 
deur n ’a acqu is la  n atio n a lité  d ’u n e p u issan ce  a lliée  ou associée que 
p o stérieu rem en t au T ra ité , d on t il in vo q u e  le bénéfice.

A près a vo ir résu m é les g ran d es lig n e s  de son argu m en tatio n , 
M® J .-P . P a lew sk i in siste  sur l ’ im p o rtan ce  p rim o rd ia le  que p ré 
sente p o u r la P o lo g n e  la question  de la com p éten ce  des T .A .M .; 
il fau t que le g o u v e rn em e n t et l ’o p in io n  p u b liq u e  soient in 
fo rm és de sa g ra v ité ; l ’in co m p é ten ce  du T . A  .M. aurait 
p o u r effet d ’em p êch er tou te  in d em n isatio n  des p ro p riéta ires 
lésés, la P o lo g n e  n ’a y a n t pas d ro it a u x  ré p aratio n s; les ju g e m e n ts  
q ui d o iven t in te rv e n ir  p ro ch a in em e n t ne d o iven t pas co n sacrer 
l ’ im p u n ité  du vo l et du p illa g e .

M. J. N oulens, am bassadeur de F ran ce, p résid en t de la C h am b re  
de C o m m erce  fra n co -p o lo n a ise , re m e rcia  en term es ch a leu re u x  
M® J .-P . P a lew sk i p o u r son exposé si lu m in e u x ; après avo ir co n s
taté avec tristesse q u ’ il est encore n écessaire de p laid er et d ’a r g u 
m en ter poin’ o b ten ir la ju ste  rép aratio n  des d o m m ages in d én iab les, 
m in u tieu sem en t préparés et vo lo n ta irem e n t in flig és  p ar l ’ A lle m a 
gn e, il ém it le vœ u  que la  lu tte  ju r id iq u e , a ctu e lle m en t en g ag ée , 
n ’abou tira  pas à la  scandaleu se a b so lu tio n  de l ’E tat a llem an d ; une- 
g ran d e v ig ila n c e  s ’im p ose.



LIVRES ET PÉRIODIQUES

U n e  A l l e m a n d e  (M m e L ili  J an n asch ) : L es atrocités a llem andes de 
'la grande guerre d ’après des d o cu m en ts a u th en tiq u es  (traduit de 
r a lle m a n d  p a r F réd éric  de M arw icz). —  U n  v o lu m e  in -12 , Bos- 
sard, 1925.
E n  ces tem p s de ré co n cilia tio n s  et d ’em brassades gén éra les, ce 

p etit liv re  a p eu  de ch a n ces de succès. M adam e J an n a sch  y  a m is 
b o u t à b o u t u n e co llectio n  de docu m en ts au th en tiq u es re latifs  au x  
m é fa its  co m m is p ar ses co m p atriotes d ’o u tre-R h in , au cours de la 
g u erre  m o n d ia le . Le rap p el de ces a trocités n ’a pas p o u r b u t de 
sem er la h a in e , m a is  a ttirer l ’a tten tio n  de l ’U n iv ers c iv ilisé  sur 
u n  p ro b lèm e ca p ita l : ce lu i de la  m en ta lité  q u i a p erm is et ju stifié  
d e  telles h o rreu rs . L ’a u teu r n ’a pas tout dit, tan t s ’en fa u t, et les 
fa its  d ivers sadiques q u ’il ra p p o rte  o n t eu su rto u t p o u r théâtre le 
fro n t fra n co -a llem a n d . O n tro u vera  n éa n m o in s que q uelques-u n s 
de ces récits  se situ en t sur le fro n t o rie n ta l. E sp éro n s q u ’on  les 
lira  et q u ’on  en tirera  les co n clu sio n s  nécessaires.

J.-G . V Y i t e n b e k g  : Les lois polon aises sur la lettre de cha n g e, le 
b illet à ordre et le ch èq u e. —  U ne b ro ch u re  in-8°, S irey , 1925. 
P ré fa ce s  et notes de M. Jacqu es B o u tero n .

Cette in téressan te  p u b lica tio n  s ’adresse d ’abord  a u x  p ratic ien s, 
avocats et h o m m es d ’affa ires, en re latio n s avec la P o lo g n e . Les 
h o m m es d ’études y  tro u v ero n t en outre  o ccasio n  à des co m p a ra i
sons p a rtic u liè re m e n t u tiles, et y  sa isiron t sur le v if  la ten d an ce  du 
lég is la teu r p o lo n a is  vers  l ’u n ifica tio n  des *règles ju r id iq u e s  usitées 
dan s les d ifféren tes p arties du territo ire  p o lo n a is, a in si que le c a 
ractère  m o d ern e de cette lé g is la tio n .

'M. Jacqu es B o u tero n , le sp écialiste  fra n ç a is  b ien  co n n u  de la 
qu estio n  du ch èq u e, a fa it p récéd er la tra d u ctio n  de M. W iten - 
b e rg  d ’un e rem a rq u a b le  p réfa ce  où  il a so u lig n é  les aspects fé 
con ds, v ra im e n t n o u ve au x  et p ro fitab les de la lo i polon aise  sur la 
lettre  de ch a n g e , le b ille t à ordre et le ch èqu e. Les ra p p ro ch e 
m en ts q u ’il a fa its  de ce lle-ci avec les d isp ositio n s lég is la tive s  fra n 
çaises en v ig u e u r  en ces m atières, o u v riro n t, on  n ’en peut douter, 
des p ersp ectives très d ign es de re ten ir l ’a tten tio n  des m ilie u x  éco n o 
m iq u e s  et du lég is la teu r fra n çais.

La M use F ra n çaise  { 1 0  avril 1925). —  M arya K a s t e r s k a  : Les poètes  
lyriques fran çais en P o lo g n e.

O n lira  avec b eau co u p  d ’ in térêt la n o tice  que 'Mme Kasterska 
a con sacrée  à V A n th o lo g ie  des p oètes lyriques français, p ubliée , 
il y  a qu elqu e tem p s en P o lo g n e , p ar le poète b ien  co n n u , M. Léo- 
p o ld  Staff. M m e K asterska q u i possède à fo n d  la littératu re  fran-



çaise, a re levé  avec une gran d e  sûreté de g o û t et de tact, les m érites 
de cette A n th o lo g ie  et ses d éfau ts. Les p rem iers p araissen t gran d s 
et n o m b re u x , et dans u n e p ro ch a in e  éd itio n , il sera fa c ile  de rem é
dier au x  seconds, d ’a u tan t p lu s q u ’en g é n éra l ils o n t surtout p o u r 
cause n on  des im p erfectio n s  de tra d u ctio n , m ais  des o u b lis .

T o u t ce qui peut n ous re n se ig n er e ffica cem en t sur l ’ in terp én é
tration  des lettres fra n çaises et p o lo n aises, d o it re ten ir un e p a rti
cu lière  a tten tio n . A  ce p o in t de vu e, l ’article  de M m e K asterska 
présente un e va le u r toute sp éciale.

B u lle tin  de l ’U n ion  des Sociétés Savan tes p o lo n aises de Leopol 
(N° k, 3o ju in  1924).

Cette excellen te  p u b lica tio n , réd igée  p ar M. S ig ism o n d  C zern y, 
l ’u n  des m em b res les p lu s  d istin g u és  de l ’U n iversité  de L eop ol, 
en m êm e tem ps l ’un  des m aîtres de l ’ U n iversité  p o lo n aise  q u i ont 
fa it le p lu s p o u r la cause de ra p p ro ch e m en t fra n co -p o lo n a is , co n s
titue une sorte de rép erto ire  an n u el des tra v a u x  si féco n d s et si 
d ign es d ’a tten tio n  des sociétés savan tes de la G alicie . C elles q ui fo n t 
actu ellem en t p artie  de l ’ U n ion  sont au n o m b re  de v in g t-c in q , c ’est 
d ire leu r im p o rtan ce  et leu r succès.

De cette n o m en cla tu re  v o lo n ta irem e n t très sèche, des travau x  
des uns et des autres, se d é g a g e  u n e im p ressio n  de respect p o u r un  
lab eu r si co n sid éra b le , en m êm e tem ps que l ’a d m ira tio n  p o u r les 
résultats a u x q u els  il a a tte in t, dans des co n d itio n s gén érales d ’exis-- 
tence p o u rta n t très d iffic iles . L a  scien ce et l ’é ru d itio n  polon aises 
m o n tren t ainsi ce d o n t elles sont cap ab les, et ce q u ’on  en peut a t
ten dre p o u r le p a tr im o in e  co m m u n  de l ’h u m an ité .

Ce fasicu le  s ’ou vre  p ar u n e re m a rq u a b le  m o n o g ra p h ie  de M. Sta
n islas L em p ick i sur les écoles sup érieures en  P o lo g n e, d on t les 
in d icatio n s, d ’o rdre tech n iq u e , seront p récieu ses à tous ceu x  q u i, 
chez n ou s, se p réo ccu p en t des question s relatives à l ’o rg an isatio n  
de l ’en seign em en t.

G a z e t a ,  a d m i m s t r a c j i  i  p o l i c j i  p a ń s t w o w e j  (Gazette de l ’ adm inistra
tion et de la p olice  d ’E tat), n° 3o, i®'" août 1925. N um éro co n 
sacré à la R ép u b liq u e fra n çaise .

Il y  a q u elqu e tem ps, j ’ai d éjà  eu l ’o ccasio n  de sig n ale r et de 
re co m m a n d er la Gazette de l ’a d m in istration  et de la p o lice  d ’Etat 
com m e un des p ériod iqu es p o lo n ais  les p lu s utiles  p o u r ceu x  qui 
se veu len t re n se ign er sur l ’o rg an isatio n  de l ’Etat p o lo n ais, d ’abord 
en raison du sérieu x et de la va le u r de sa d o cu m en ta tio n , ensuite 
grâce  au résum é en fra n çais  de ses artic les, p u b lié  en tête de ch aqu e 
n u m éro . T o u tefo is, ce n ’est pas au p o in t de vu e  p o lo n ais  que le 
présen t fa s c ic u le , présente beau cou p  de titres à n otre a tten tio n , 
m êm e à notre reco n n aissan ce.

La Gazette de l ’adm inistration  et de la p o lice  d ’Etat a, en effet, 
résolu de faire  p ara ître  to u t u n  cy c le  de n u m éro s sp éciau x  ré 
servés à l ’exam en  du ré g im e  actu el des E tats europ éens, afin  de



faire connaître au public polonais leur organisation politique et 
administrative. Par une très délicate attention, la première de ces 
monographies a été consacrée à la République française. On y 
trouvera donc une série d ’articles sur l ’organisation administrative 
et constitutionnelle de la France, publiés simultanément en fran
çais et en polonais et dus aux meilleurs spécialistes de ces ques
tions. C ’est ainsi que iM. le professeur Louis Rolland traite de la Prési
dence de la République, M. le professeur M estre, de la constitu
tion française de 1875, 'M. le professeur R e r t î i e l e m y ,  le savant 
doyen de la Faculté de Droit de Paris, expose l ’organisation de 
l ’administration française, M. le professeur Hugueney, les prin
cipes du code pénal, M. le professeur Donnedieu d e  Vabres, le ré
gime pénitentiaire de France, M. le professeur Jeze, le système 
financier de la France. M. le docteur Parisot s’est chargé de pré
senter l ’administration de la sécurité publique en France et M. le 
docteur Leblanc, la législation et l ’hygiène publique en France. 
Ajoutons que le recueil s’ouvre par une étude de M. le docteur Le
blanc, déjà nommé, consacrée à M. le président de la République, 
Gaston Doumergue, et que M. le professeur Rasdevant l'appelle en 
conclusion les conditions et les résultats des relations franco-polo
naises.

Ce fa sc icu le  q u i ren d ra  de si ém in en ts services à la m eilleu re  
co n n aissan ce  de la F ran ce  en P o lo g n e , a été réd igé  sous la d irec
tio n  gén éra le  de .M. le d o yen  R erth e lem y.

H enri de M o n t f o r t .

P .- S .  A c c u s és  de réception.
Re vu e  M un ic ip a le  (N® 782).  —  Marya K a s t e r s k a  ; Leć droits  de la f e m m e

dans la société  m o d ern e.
Cette amusante chi’onique fait aussi rétlécliir. C’est q u ’en Pologne, on 

le sait, la ifemme participe à la vie publiquei dans les mêmes conditions 
que l ’hom m e, et cette expérience qui n ’a donné jusqu’à présent, dans l ’en
sem ble, que de bons résultats, permet à Mme Kasterska de poser le pro
blèm e sous un angle qui n ’est pas celui des publicistes français quand ils 
essaient de traiter, avec tous leurs préjugés, cette impoirtante question.
U a r t  vivant  (i®'" mai 1925). —  Marya K a s t e r s k a  ; L'a rt  d é c o m ti f  polonais.

Intéressante notice sur les directives générales de l ’art décoratif polo
nais, illustrée de quelques bonnes reproductions. Pourquoi notre confrère 
l ’A rt  V ivant  a-t-il cru utile de restreindre aussi rigoureusement la place 
q u ’il a m ise à la disposition de Mme Kasterska, pour traiter un sujet aussi 
vaste et aussi p lein d ’actualité
François D o l e z a l  : Les relations co m m e r c ia les  franco-polo naises.

M. Dolezal a réuni dans cette brochure l ’excellent article qu ’il a publié 
récem m ent dans La P o lo g n e ,  sous le titre .• Le s rapports é c o n o m iq u es  
franco-polonais  et natu relle  c o n v e n t io n  co m m e r c ia le  franco-polonaise,  
et le texte de la convention commerciale. L’ensem ble constitue un docu
m ent qui sera très utile à tous ceux qui' sont en relations d ’affaires avec 
la Pologne.
Le Salu t  P u b l i c  (2 septembre igaS). —  Antoine S a l l e s  : U n e après-midi

c h ez  P a d erew ski.
Article intéressant et sympathique.



REVUE DE LA PRESSE FRANÇAISE

Le pacte rhénan et les traités d ’arbitrage.

La C o n féren ce  de L o carn o  a term in é  ses tra v a u x  le i6  o cto bre  
d ern ier au  m ilieu  de l ’a llégresse  gé n éra le . M. A ristid e  B ria n d  y  
a o bten u  u n  g ra n d  succès d ip lo m atiq u e  : co u ro n n em e n t d ’u n e  
œ u vre  de lo n g u e  h alein e  élaborée avec p atien ce  et m éth ode.

La p lu p a rt de nos co n frères de la  presse p a risien n e  se d éclaren t 
e n tièrem en t satisfaits des résu ltats o bten u s au  bord  du lac  M a je u r ... 
A jo u to n s cepen d an t que les o rg an es de l ’o p p o sition  n ’on t pas dé
sa rm é ... Ils co n tin u e n t à se m éfier des prom esses a llem an d es et 
n ’on t q u ’un e fo i lim itée  en leu r p arole, n ’a ya n t pas en core  o u b lié  
le fa m e u x  a ch iffo n  de p ap ier » de l ’e x ce llen t et a lo y a l » B ettm an n - 
Holvveg, ch a n ce lie r du R eich  en ig i/ i ...

Notre d evo ir le p lu s strict est d ’en reg istre r d ’u n e faço n  im p a r
tiale  les o p in io n s resp ectives des un s et des autres, en les c itan t 
to u r à to u r ...

M. H eni'y de Jou ven el est p a rm i les ad m irateu rs les p lus e n 
thousiastes de l ’œ u vre  de L o carn o . V o ici q uelques extra its de son 
a rticle  p a ru  dans le Matin  (17-10-25) sous ce titre  : Le p lus  grand  
évén em en t depuis  la guerre :

I] n ’est pas de bon ton de convenir q u ’une politique a réus"i. La mode est 
de se défier et de penser du succès ce que le docteur Knock pensait de la 
santé ; c ’est un état précaire qui ne présage rien de bon.

Povu'tant, sept traités d ’arbitrage valent peut-être un remerciement. Quoi 
qu’en pensent les pessimistes, il y a ce matin quelque chose de changé en 
Europe.

Reportez-vous à deux ans en arrière, au moment où l ’Allemagne entière 
se tendait vers la revanche, où la menace d ’un bloc germano-russ© pesait 
sur la civilisation occidentale, où la Pologne inquiète cherchait du côté de 
la Petite-Entente un appui que celle-ci n ’osait lui promettre, où la France 
assumait seule la défense des petites nations, où l ’Italie et l ’Angleterre se 
désintéressaient. Qui eût pu alors faire ce rêve ? la France, rAngleterre, 
l ’Allemagne, l ’Italie, la Belgique, la Pologne, la Tchécoslovaquie s’assem
blant dans une même conférence et forgeant ensemble, en moins de quinze 
jours, une chaîne de traités qui lient les uns aux autres les grands Etats 
et les petits, les anciens et les nouveaux, les vainqueurs et les vaincus, les 
alliés et les ennemis .

Qui ? C ’est Aristide Briand, qui faillit être poursuivi pendant la guerre, 
se vit brimer pendant les négociations de paix, désavoué en pleine confé
rence de Cannes, pour avoir poursuivi constamment, cru constamment pos
sible le succès q u ’il a fini par remporter hier et qui lui méritera l ’hommage 
de la patrie reconnaissante.



M. A . A u lard , p ro fesseu r à la S o rb o n n e, dans u n  substan tiel a r
tic le  du Q uotid ien  ( i8 - io - 25), p artage  l ’avis de M . de J ou ven el. Il 
d it :

Nous avons salué avec joie la nouvelle de la signature du pacte rhénan. 
Nous saluons avec plus de joie encore la nouvelle de la signature des autres 
pactes, de ces traités d ’arbitrage où la Pologne est comprise.

Les sept accords conclus à Locarno sont une charte européenne. Ils asso
cient pour une vraie paix ceux des Etats ci-devant belligérants qui ris
quaient le plus d ’être entraînés à une nouvelle guerre, à savoir ; l ’Alle- 
magne, la France, la Belgique, la Grande-Bretagne, l ’Italie, la Pologne, la 
Tchécoslovaquie.

L ’union de ces Etats pour un système de paix perpétuelle organise l ’Eu
rope pour la paix, et réalise la Société des nations en liû donnant une base 
européenna.

Sous ce titre  : Un c o m m e n c e m e n t ,  le T em p s  ( i8 - io - 25) don ne son 
ap p ro b a tio n  au pacte  de L o carn o  en ces term es :

Lcfs accords de Locarno sont paraphés et la signature définitive du pacte 
de sécurité et des traités d ’arbitrage qui le complètent aura lieu à Londres, 
le i®*" décembro. Ainsi commence une nouvelle politique européenne.

C iton s encore ces lig n e s  du Tem p s,  pariies dans son n u m éro  du 
2 2 o cto b re, au su jet des g a ra n ties  accordées p ar la F ran ce  à la P o 
lo g n e  et à la  T ch é co slo v aq u ie  ;

La principale objection faite du côté allemand aux accords de Locai’no 
est la garantie donnée par la France à la Pologne et à la Tchécoslovaquie. 
A qui la faute si cette garantie est unilatérale ? L ’Allemagne n ’a-t-elle pas 
refusé toute intervention directe de la France dans les traités d ’arbitrage 
à conclure entre le Reich et ses voisins de l ’est .3 Dès lors, pour mettre le 
traité de Locarno d ’accord avec les traités particuliers qui lient la France à 
la Pologne et la Tchécoslovaquie, il n ’y  avait pas d ’autre moyen que de con
signer une garantie réciproque dans les conventions particulières franco- 
polono-tchécoslovaques, uniquement insipirées des stipulations de l ’article i6 
du Covcnant et enregistrées par la Société des nations. Comme c ’est l ’Alle
magne qui semble poursuivre un remaniement de la frontière germano- 
polonaise a son profit, tandis qu ’une agression de la Pologne contre l ’A lle
magne e«t invraisemblable, c ’est évidemment à la Pologne q u ’il importait 
de donner cette garantie, qui ne peut gêner en rien le gouvernement de 
Berlin, s ’il est sincère dans sa volonté de paix et s’il ne médite pa'S plus un 
recours à la violence à l ’est q u ’à l ’ouest.

M. L éon  J o u liau x, dans le P e u p le  (21-10-20), déclare que « les 
p ro g rès  réalisés à L o ca rn o , m a lg ré  tan t d ’o bstacles, sont fa its  p o u r 
n ous d o n n er co n fian ce  ».

M. J o u h a u x  a jo u te  :

La classe ouvrière et ses organisations nationales et intern a tionalas, qui 
se sont données corps et âme à la cause de la paix dont elles n ’ont jamais 
voulu désespérer, saluent ce nouvel élan vers la pleine réalisation du droit 
international nouveau. Faut-il dire qu ’elles seront «ncore au premier rang 
de l ’action nécessaire pour achever l ’édifice de paix ?



L ’ Œ u v i'e ,  de M. Gaston T éry  (a i-io -2 5), dit :
Grâce aux accords de Locarno, une vie nouvelle va commencer pour 

l ’Europe —  et pour le monde. Il faut que le peuple français prenne cons
cience, dès le premier jour, de ce grandiose événement. L'Œ uvre  demande 
qu ’une fête nationale le consacre et le magnifie. Pourquoi cette fête natio
nale ne se fondrait-elle pas avec celle du i i  novembre Quel qu ’en soit soit 
le programme, VŒuvre demande que ce jour-là, soient lus et commentés 
dans toutes les écoles de la République, les principaux passages des accords.

Le Petit  Parisien  (21-10-25), sous la s ig n atu re  de M. A lb ert Jul- 
lien , loue sans réserves les acco rd s de L o carn o  et so u lign e  les m é
rites de MM. B rian d  et C h a m b e rla in . D an s le Petit  Journal,  M. M ar
cel Ray don ne u n  in téressan t récit d ’une ren co n tre  q u ’ il fit avec 
des jo u rn a liste s  a lle m a n d s, dans le tra in  q u i le ra m en a it de L o 
carn o  à P a ris  :

Rentrant de Locarno à Paris, j ’ai rencontré, dans le train du Sainl- 
Gothard, quelquas journalistes allemands qui ne me semblaient pas avoir 
une connaissance très précise des accords qui venaient d ’être signés.

La conversation étant venue sur les arrangements conclus entre la France, 
d ’une part, la Pologne et la Tchécoslovaquie, de l ’autre, pour le maintien 
de la garantie française, mes interlocuteurs parurent stupéfaits :

—  Vous êtes sûr, me dit l ’un d’eux, que la garantie française pour les 
traités orientaux subsiste On nous a dit que M. Rriand y avait finalement 
renoncé. S ’il en est autrement, il y aura à Berlin, quand les accords seront 
publiés, une surprise dont vous ne pouvez pas vous faire une idée. »

Los accords sont publiés maintenant, et l ’opinion allemande a eu le temps 
de revenir de sa stupéfaction.

Notre exce llen t et to u jo u rs  c la irv o y a n t co n frère , A lfred  M allet, 
du Figaro, m et le p u b lic  fra n ça is  en gard e co n tre  les dan gers d ’un  
o p tim ism e exagéré  :

On aurait tort de croire que le pacte va nous donner une paix perma
nente. L ’histoire a déjà connu d ’autres combinaisons d ’assurances mutuelles. 
Rappelez-vous le traité de i 83g, qui garantissait la neutralité de la Belgique 
et ralliance austro-italienne. Toutes ces combinaisons ont fait faillite. Le 
pacte occidental nous donnera quelques années de répit ; soit. Le danger 
serait que des formules juridiques parvicsinent à anesthésier l ’opinion pu
blique. Si la population de l ’Allemagne continue de croître et celle de la 
France à rester stationnaire, comment la première, par les lois mêmes 
de l ’équilibre, ne cherchera-t-elle pas à se déverser sur l ’autre

S ig n a lo n s ég a le m e n t ces q uelques lig n es  de bon  sens de M. Léon 
B a ilb y  dans l ’Intransigeant  (i6-io-25) :

... Il est bien évident que c«tte entente de Locarno ne vaudra que ce que 
valent toutes les œuvres humaines, imparfaites, précaires et sujettes à révi
sion. Quel sera l ’esprit, la bonne foi, la volonté de ceux qui l ’applique
ront ? Quelle fermeté les ministères successifs que la France se donnera 
apporteront-ils à défendre ces pactes ? Comment le vieil impérialisme alle
mand cherchera-t-il à les tourner ?

A chaque jour suffit sa peine... A ujourd’hui, nous marquerons une croix 
blanche à notre éphéméride. On en avait perdu l ’habitude !...



P a rm i les h o m m es p o litiq u es  q u i n ous co n se illen t la p rud en ce, 
cito n s M . L o u is  M arin , député de M eurthe-et-M oselle, et président 
de la F éd ération  R ép u b lica in e . D an s u n  v iru le n t a rtic le  in titu lé  
« P o u r q u o i  nos soldats sont-ils hiorts ? » et p u b lié  dans VEclair  
( i 7 - i o -2'5), M. L o u is  M arin  d it :

Ainsi la France risque d ’abandonner la garantie de l ’article 44, de perdre 
ses gages territoriaux, sa supériorité de nation victorieuse, de se voir isolée 
de ses alliés, Pologne et Tchéco-Slovaqüie, qui seront livrés à l ’Allemagne 
pour la révision d<s leurs frontières ; l ’Allemagne est introduite dans leurs 
affaires pour le contrôle des minorités à Dantzig et ailleurs; la Belgique, 
hélas !... mais avec Vandervelde, rentré au pouvoir « pour aider l ’Alle
magne )) !

Si nos amis et nous perdons, qui gagne Toujours les mêmes. L ’Angle* 
terre se débarrasse de l ’obligation d’une garantie précise  en vertu de l ’ar
ticle 44 pour une garantie infinim ent plus vague; elle recouvre les bénéfices 
du rôle d 'arb itre  entre la France et l ’Allemagne; elle se réjouit —  pour son 
malheur cependant —  de poursuivre Vin fériorisation  coloniale et euro
péenne de la France, selon l ’aveugle politique du Foreign office. L ’Alle
magne se débarrasse de l ’occu p ation;  elle conquiert sa liberté  vis-à-vis 
des petites nations, elle reprend son égalité définitive avec les grands 
peuples, après l ’avantage d’une faillite f in a ncière  qui l ’a mise à flot et 
d ’une faillite morale  par laquelle la faiblesse des Alliés lui a permis de se 
soustraire à toute  ob ligat io n  et à toute  réparation : honneur aux assassins 
et aux banqueroutiers ! à eux la domination du monde !

P e rtin a x , dans V E ch o  de Paris  ( i 8-10-26), est n on  m o in s p essi
m iste. Il in titu le  son article  « Le Palais des i llusions  » et d it ;

... Nous sommes devant un grand palais des illusions. Une mystique se 
développe qui tient au sentiment même que le danger nous inspire. Le 
malheur est que ce palais des illusions et cette mystique sont autant d ’en
couragements à l ’Allemagne belliqueuse. Elles lui font espérer l ’impunité.

Jacqu es B a in v ille , dans la Liberté  ( i 8 - io - 25), p arle  de la ci'édu- 
lité  du p eu p le  fra n ç a is  :

Un hon peuple, c ’est le peuple français. On peut lui dire tout ce q u ’on
veut. Sceptique», lui ? Critique et moqueur ? Allons donc ! Le Français,
né malin, créa le vaudeville. Mais il le joue lui-même depuis un certain 
temps.

Il a cru que les Cosaques étaient à trois étapes de Berlin. Il a cru que 
rA llem agne serait à genoux dans les six semaines et que la guerre était 
une guerre d ’officiers. Il a cru que tous les Allemands étaient empoisonnés 
par le pain KK, et ce qui ne l ’a pas empêché de manger à son tour un 
pain exécrable. Il a cru que Hindenburg serait jugé et Guillaume II pendu. 
Qu’est-ce que le peuple français n ’a pas cru ?...

G ustave H ervé, lu i, l ’étern el e n fa n t terrib le  de la presse fran çaise, 
ne va pas p a r  quatre ch e m in s. D an s son jo u rn a l La Victoire
(18-10-25), il pose tout à coup  cette qu estio n  :

Voyons ! Est-ce que la grande presse d ’information se moque de son 
public, ou bien est-ce que les directeurs sont devenus subitement tous 
idiots ?

Quelqu’un croit-il sérieusement que l ’Allemagne d ’Hindenburg a re
noncé à s’emparer du couloir polonais, ou à se rattacher l ’Autriche ?



G ustave H ervé se don ne lu i-m êm e la réponse à la question  q u ’il 
v e n a it de poser. E t il co n clu t en ces term es :

L ’Allemagne d’Hindenburg, c ’est-à-dire l ’Allemagne impériale à peine 
camouflée, est aujourd’hui ee qu ’elle était hier, orgueilleuse de sa force 
numérique, de sa force industrielle, orgueilleuse de sa discipline et de son 
sens de l ’autorité, orgueilleuse de l ’effort militaire par lequel elle a tenu 
tèto pendant quatre ans à l ’univers entier, décidée à réorganiser son armée 
en secret, comme elle l ’avait réorganisée entre 1806 et i 8 i 3 , à la barbe des 
grognards de Napoléon.

... Après Locarno, il n ’y a rien de changé ; il n ’y a que quelques chiffons 
de papier de plus dans les archives des chancelleries.

*
* *

A va n t de term in er, fé lic ito n s  très sin cèrem en t M. B rian d  d ’avo ir 
restitué à la la n g u e  fra n çaise  son rôle de langue d ip lom atique  que 
les Angio-iSaxons a vaien t réussi à lu i ra v ir  après la gu erre .

En effet, sous la p ression  de M'M. W ilso n  et L lo y d  G eorge, M. C le 
m enceau  a v a it co n sen ti à ce que l ’o r ig in a l du traité  de V ersailles 
fû t réd igé  en a n g la is ... R ien  de p areil à L o carn o . Le P acte  rh én an , 
a in si que tous les traités d ’a rb itra g e  et de ga ra n tie , sont réd igés en 
notre la n g u e.

C ’est là, au p o in t de vue fra n ça is , un e belle  victo ii'e  sur laqu elle  
nos co n frères de la presse p a risien n e  a u ra ien t p u  in sister d a va n ta ge . 
E lle in d iq u e  un e heureuse évo lu tio n  dans les esp rits de nos vo isin s de 
l ’ouest et de l ’est. Le d élégu é a n g la is , M. C h a m b e rla in , de m êm e 
que les délégviés a llem an d s, le ch a n ce lie r L u th er et iM. Stresem an n , 
se sont in clin é s, d ’un  co m m u n  acco rd , d eva n t la clarté  de la lan g u e  
fran çaise.

V icto r JozE.

L’ART POLONAIS A PARIS

LES A R T IST E S P O L O N A IS  AU SA LO N  D ’ AUTOM NE 

Peinture

S. I. D eux scènes de m ascarade de \I. Kamir.
S. II. U ne fem m e fa isa n t ses ab lu tion s m a tin a les  p ar M. Pa ja k  

nous rap pelle  des R en oir, la force  et le co lo ris  en m o in s. D eu x p o r
traits d ’h o m m e de M m e M.-M. M uter  se d is tin g u e n t p ar leu r v ig o u 
reuse exp ression  tirée à m êm e la toile  avec le m in im u m  d ’artifices 
de co u leu r. U ne scène de chasse de M. Geppert  avec ses ca va liers  en 
costum es p o lo n ais éclatan ts, avec b eau co u p  de lév riers , d ’arbres et 
de ven t, le tout v iv em en t co loré succède au p o rtra it su ccu len t et 
p ro m etteu r d ’un e jeu n e  fille  ju iv e , exp ressif et b ien  com posé.



S. III. U ne p lace  u rb ain e  de M. M alicki  est b ien  co n stru ite  et ne 
m a n q u e  pas de go û t. M. J. P e sk é  co n tin u e  sa série d ’études des cath é
drales. U ne p ré c is io n  de dessin  se m a rie  chez lu i avec u n  co lo ris sé
vère et v iv a n t. C ’est e x c lu siv em e n t p ar les va leu rs p lastiq u es que s ’e x 
p rim e  l ’ém otio n  in tim e  de l ’artiste . Mlle K w iatkow ska  s ’attach e sur
tout au cadre a rch ite cto n iq u e  de ses p aysages de V en ise. Ils g a g n e n t 
ainsi en netteté ce q u ’ils p erd en t de l ’a m b ian ce  vap o reu se  et ch a r
m a n te  de l ’e n to u rage . Mlle P iram o vicz  p ein t des b ouquets de üeurs 
stylisées très déco ratives sur u n  fo n d  d ’u n  n o ir  agre ssif. Q uelle 
s in g u lière  co qu etterie! M m e T. L e m p ick a  (U em p itzk y !!) p lace  sa 
fem m e n ue sur u n  fo n d  h a b ilem e n t co n stru it en  secteurs et seg
m en ts  co lo rés. E lle  n é g lig e  des détails a n atom iqu es p o u r fa ire  
ressortir avec b eau co u p  d ’é clat les va leu rs p lastiq u es du corp s de 
son m o d èle, ferm e  et to u rm en té . T rès cu rieu x.

S. IV. M. Rosenw eig  se p ro cla m e  « surréaliste  ». A  en ju g e r  
d ’après sa p ein tu re  ce su rréalism e s ’ in sp irera it d ’u n  p rim itiv ism e  
m âtin é  de n atu ra lism e  dans les détails  avec q u elq u es défo rm atio n s 
dans le g e n re  cu b iste. E v id em m e n t pas de p ersp ective , pas de 
tro m p e - l’œ il im p ressio n n istes  ! Le co lo ris  est sim p lifié  et n a ïv em en t 
a rb itra ire . E n so m m e ces d eu x  séries de petites co m p o sitio n s aux 
titres b izarres et a llé g o riq u es  ne m a n q u en t n u llem e n t d ’u n  certain  
a g ré m e n t, q u elq u e p eu  p u éril.

S. VI. Les fleurs de M m e N. A lexa n dro w icz  s ’épan ou issen t dan& 
la belle  p lén itu d e  de leurs pétales.

S. IX. U ne ru e, u n e fillette  traitées a vec  assez de réa lism e. On 
d ira it  que les p aysa ges de M. U tr illo  a va ien t im p ressio n n é  M. Gruns-  
weig.  N ous retro u v o n s ses qu alités  de p récisio n  et de netteté, m ais 
sans son p ré c ieu x  co lo ris  rich e  et an im é.

S. X.  La « n atu re  m o rte  » de M. W eissberg  n ous fa it  penser à 
C ézan ne. A gré a b le  en co u le u r elle  n ous éton n e p ar le peu de cas 
que le p ein tre  fa it  des vo lu m es p lastiq u es de son su jet.

S. X L  U ne vu e  d ’A lg é r ie  et u n  n u  de m u lâtresse  sont établis so li
dem en t d ’une m ain  de m a ître , p ar M. S. M ondszajn .  C ’est du réa
lism e a n o b li et to u t p erso n n el. E n  vo ilà  un  artiste qui ne ch erch e 
pas à n ous « b lu ffer )) !

S. X III.  Le c a ire fo u r  d ’u n  v illa g e  so brem en t co n çu  de M. Jarosz. 
U n e n atu re  m o rte  de M. Seifert  app aren tée  à celles de C ézan n e n o u s 
attire  p a r son co lo ris in ten se, savo u reu x . Son  esquisse de trois 
fem m es nues m al équ arries dans le style  n éo -classiq u e {S. XIV)  nous 
satisfa it beau cou p  m o in s.

iS. X IV.  U ne étude de je u n e  fille  p a r M. KisUng  est p a rm i q u e l
ques to iles les p lu s re m a rq u a b les du S a lo n . U n ch arm e v ig o u re u x  
et p lein  de noblesse se d éga ge  de la fig u re  jo lie  u n  peu g ra v e , a insi 
q ue du co rp s du m odèle  qui s ’é p a n o u it avec un e grâce  n on ch alan te  
et robu ste. M. M enkes  a c h a n g é  de m a n iè re  p o u r n ous o ffr ir  son 
b o u q u et de fleurs sp iritu a lisées et lég ères. Nous d iron s de deux 
e n vois  de M. Zak  et ce lu i de M. Kram sztyk ,  ce que n ou s re m a r
q u o n s au su jet de M. K is lin g . Ce sont d eu x  œ u vres d ’un e p lén itu d e  
d ’exp ression  p o étique q u i gai'dent toutes les qualités de la vra ie



p ein tu re , tout en n ous é leva n t p a r un e caden ce ry th m é e  de figures 
et de p lan s colorés vers les som m ets de l ’art m o d ern e, refo n d u  
dan s l ’esp rit du ro m a n tism e  p o lo n ais.

S:. X V . M. R. K ra m sztyk  (vo ir p lu s haut) v ie n t de réa liser dans 
son p o rtra it d ’un  poète créo le  cette chose d iffic ile  entre toutes : 
l ’h a rm o n ie  entre  l ’â m e . du  m odèle  et sa fo rm e p ic tu ra le  (cou leur 
et dessin) adéquate. U n beau p o rtra it qui est un e belle  œ u vre 
d ’art.

L a  n atu re  m o rte  de M m e R éno  m a in ten u e  dans des ton alités d ’u n  
b leu  et d ’u n  b la n c  b rilla n ts  a beaucou p  de go û t. U ne vu e  sur le 
port de N ew -Y ork  avec , un e fo u le  b izarre  de gratte-cie l énorm es 
sur le fo n d  d ’u n  ciel e n fu m é , ne m an q u e  pas de caractère n i de 
certain e p uissan ce m a lg ré  le p récis m é ticu leu x  du dessin . M. E jbisz  
n ’a pas su se d é b ro u ille r  avec les tons v io le n ts , cr iard s  de son 
p aysa ge  et de sa n atu re  m o rte . M. A berda m  expose encore sa 
co llectio n  de bonn es fem m es en bois fab riq u ées à coups de hache.

S. X VII.  Des p êches savoureuses sur u n  fo n d  ve rt très agréable  
p ar M. Duda.  N otons u n  p a y sa g e  avec des arbres en fleurs par 
Mlle L ew icka. Sa  « F em m e en ch em ise  rose » est com posée avec 
les tonalités ch au d es de sa ca rn atio n  et de l ’e n to u ra g e  en une 
g a m m e  colorée aussi d iscrète  que séduisan te; M. Kanelba  nous a 
donné d eu x  co m p o sitio n s figu ra les  don t des poses et des ra cco u rcis  
hardis s ’in sp ire n t assez h eu reu sem en t d ’u n  p rim itiv ism e  m o n u m e n 
tal m odern isé.

S. X IX .  L ’effet d éco ratif des fleurs de M. H echt  (voir gravu re) 
est très cu rieu x , g en re  O d ilo n  R edon, to u tefo is p lu s rig id e  et m o in s 
vap o reu x. U n  p o rtra it d ’h o m m e p a r M m e C h éd el-W ro b el ,  est exé
cuté co n scien cieu sem en t dans u n e v ie ille  tech n iq u e  p lu tô t ban ale. 
Mme Bianka  (K u cem b ia n k a ) co n tin u e  ses études sur la v ie  de c ir 
que. Cette fo is-ci, n ou s assistons à u n e co rrid a . E n  fa it de tau reau x  
on  n ’a p erço it que d eu x  dam es esp agn oles traitées un  peu b ru ta 
lem en t et quelques b a n d erillero s et toréadors sur le fo n d  d ’u n e in 
term in ab le  et vid e en cein te  de l ’a m p h ith éâ tre . Il y  a im e dispi'o- 
p o rtio n  m a n ifeste  entre le su jet et u n e g ra n d e  tach e  d éso bligeam - 
m ent m o n oto n e du second p lan . Nous avon s d ro it de dem an der 
d a va n ta ge  à cette artiste  si b ien  douée.

S. X X L  U n  p ortrait d ’h o m m e à traits m assifs et lourds par 
M. D ecler  a du caractère. Sa scène de bar avec d eu x  dem oiselles 
hideuses d a n sa n t le ia n g o  n ’eût pas été sans v a le u r, si e lle  ne 
nous ra p p ela it trop  T o u lo u se-L au trec, F o ra in , etc.

S. X XII.  Des 'bergers m èn en t leu r tro u p eau  à coup s de triq u e , 
c ’est tout ce q u ’on  peut d ire au su jet du tab leau  de M. Langerm an.

Gravure
S. III.  D e u x  M aternités de M. B randel  sont ch a rm an tes. Â  la 

finesse de tra it a vec  laqu elle  il ren d  a m o u reu sem en t ch a q u e  détail 
se lie  chez lu i u n e do u ceu r d ’ém otion  su b tile  et p ren a n te  qui 
trouve sa co n tre-p artie  adéquate dan s la co m p o sitio n  p le in e  et r ic h e . 
Nous avion s to u jo u rs  so u lign é  les va le u rs  du dessin  et de la  co m p o si
tion  chez M. H echt.  Ses d eux n o u velles  gra v u res  tém o ig n e n t de la m a 



tu rité  de son ta len t. Il sait tantôt en a p p ro fo n d ir et développer 
l ’effet d éco ra lif (son a ig le  en ip o r[an t u n e  bich e) tantôt en tirer un 
effel presque cuioriste  p ar i ’o i)position  hab ile  entre le corps n oir 
des négresses el le second j»lan du p aysage  éb au ch é en des traits 
p lus c ia iis .

S c u l p t u r e

S .  I. ]-es deux bustes de M m e  L e d n i c k a - S z c z y t t  sig n ifie n t un  cer- 
laii! l'etour au réa lism e. Nous préféi’ci'ioiis son buste de Mme G russ 
(ia llién i, à ce lu i de l ’ A m bassadc'ur d ’ ilalic^ avec sa bouch e déform ét' 
sans ra iso n , s ’ il iré la it  pas in id ilé  (l’une façon in u lile  et inesthé- 
li(jue. Im agin ez-vou s le buste d ’ une jo li( ‘ fem m e à lacpielle on 
aurait cou[)é les bras tout en m od elan t avec p récisio n  le co n to u r 
des épaules sous une étoffe sou[)le. E rreu r d ’ai'tisle ou  m éch an ceté  de 
la n atu re  U ne h llette  p resqu e nue de M . S t v i e c i n s l d  in carn e  pour 
moi le ch a rm e  païen neui'i du sourire de la locoruie  en sculp ture. 
Sa (( téte d ’ho n m ie » (S. III ) évoque avec une puissance sin g u lière  
la p erso n n alité  d ’un in te llectu e l p en sif un  peu am er.

iS. II. M. :\l. Lipszyc a saisi dans u n  bon m o u v em e n t la téte très 
ex|)ressive de son m odèle. M. Cytronouńcz (tz ! !) a un e ten dan ce vei's 
l ’art classi({ue, tout en traitan t son su jet, une téte ( ;̂. \V7 /), un lUi 
de fem m e (iS. Il), en coui-bes et en vo lu m es rig o u re u sem en t m odelés.

S. III. En n ég lig ea n t la chasse après les nouveautés d ’ un m o d er
nism e o u tra n cier M. BlacJ;  s ’efforce de iix('i- dans ses deux tètes 
de gosses la grâce  fra g ile  et c lia rm a n te  de l ’en fan ce .

5 . XI.  Le buste d ’une lilh 'tte p a r M . FI. K u n a  est d ’une IVaîcheur 
e(: d ’un e s im p lic ité  ad o rab les. A  exa m in er de près l ’œ u vre  de 
i ’au teur é m in en t du R ythm e exposé à l ’a tr iu m  du P a v illo n  P o lo 
nais on est frappé par la co m p o sitio n  savan te  de ce m orceau  de 
m aître  q u i nous don ne cepend an t rim [)re ssio n  d ’une ai^^ance et 
d ’ une légèreté  absolues, \ in si la m a in  droite de la statue levée 
avec le coude fixé au corjts p ro lo n g e  les lig n es  vertica les de la t é lt . 
Ces p lan s ve rtica u x  al)outissent au x  p lis  a n alo gu es de la robe, tandis 
(pie les lign es hoi’izontales sont représen tées par des bandeaux de 
la ch eve lu re, les sourcils, les lèvres, la ch u te  d ’épaules et le bras 
g a u ch e  souten an t le coude du bras d roit. C e lle  succession r y th m i
que des jdans et de lig n es  du corp s im p rim e  à l ’œ u vre  tout (îuüère 
l ’un ité  et l ’h a rm o n ie  apaisantes en leu r p lén itu de.

A r c h i t e c t u r e .  —  A r t s  a p p l i q u é s .

S .  X X.  Nous avio n s s ign alé  il y  a u n  an  un p ro je t  de m aison  par 
U. E l k o u k e n  ( E l k u c h e n ) . Cette fo is-ci il expose une m aquette  de 
v illa . C o n çu e  dans u n  esprit m o d ern e très avan cé, cette ina(|uette 
sem ble p ar trop  du re  et rig id e  ; R ien  que des an gles géom étriques 
et des lig n es  droites, des j)ortes et des fen êtres carrées, h; tout co u 
vert d ’un  to it q u a d ra n g u la ire  a b so lu m en t plat. J ’avoue (pie cette



v illa  m a lg ré  la lu m ière  q u i doit y p én étrer la rg e m en t de tous les 
côtés ne m e ten terait pas beau co u p . Ne serait-il d on c pas possible 
d ’a n im e r u n  peu la d o ctrin e  gé o m étriq u e  de la n o u velle  a rch ite c
ture p ar u n  em p lo i ju d ic ie u x  des p lan s p lu s va riés, et des lign es 
arron dies q u i ren den t un  édifice  si v iv a n t?

S. I. U ne v itr in e  de m asqu es et de poup ées en b ro ca rt de Mme Ła
zarska. E lle  les m o d ern ise  a vec  beau cou p  de go û t en ren d an t l ’im 
p ression  de m o u v em e n t p ar la s im p lifica tio n  un  peu cubiste  de 
form es, en re m p la ça n t les co u rbes et les p lan s arro n d is p ar les 
lign es  droites et les surfaces p lates.

S. II. Les céra m iq u es de M. Olesiewicz  ont un e o rn em en tatio n  
cu b iste  sans e x a g é ra tio n . L ’effet en est cu rie u x  et v ir il, la co lo ration  
en b leu  de prusse, ja u n e -o r et n o ir est d ’un  b rilla n t agréab le  quoique 
u n  peu sévère.

E .  W O R O ^ ’ IECKI.

INFORMATIONS DIVERSES

r n  d é jre t  du lo  oclol)re  k )25 n om m e m em b re  du conseil de l ’ordre 
n atio n al de la L égio n  d ’h o n n e u r M. A ndré B énac, d irecteu r gén éral 
h o n o raire  au m in istère  des F in a n ces, co m m a n d eu r de la L égio n  
d ’h o n n eu r.

M. A ndré B én ac est v ice-p résid en t de la C h am b re  de C om m erce  
fra n co -p o lo n a ise  de P a ris .

*
* *

P a r . décret du iZ| o clo b re  192,5, M m e M aria F reu n d , cito yen n e 
p olon aise , artiste ly iiq u e , est n om m ée ch e v a lier de l ’ordre national 
de la L ég io n  d ’h o n n eu r : a a gra n d e m en t co n trib u é , depuis v in g t 
ans, à la d iffu sio n  de la m u siq u e  fran çaise  à l ’é tra n g e r » (Journal 
OfficieA du 21 octobre 1925).

Le m a rd i i 3 octobre 1926, S. E x c. M. A lfred  de C h ła p o w sk i, a m 
bassadeur de P o lo g n e  en F ran ce, a reçu  un e d é légatio n  du C om ité 
du M on um en t d ’ A dam  M ick iew icz, q u i doit être élevé p ro ch a in e 
m en t sur une g ia n d e  f)lace de P a ris  et p o u r lequel le Parlem ent 
p olon ais a voté une subven tion  im p o rtan te; ce lle  d é léga tio n , p ré 
sidée par M . ,1. N oulens, am bassad eu r de F ran ce, présid en t de l ’ A s
sociation F ra n ce-P o lo g n e , était com p osée de MiM. A n to in e  B o urdelle , 
au teu r du m o n u m e n t; Enrile B o u rgeo is, professeu r à la S orbon n e. 
m em bi’e de l ’ In stitu t; M aurice C roiset, a d m in istra teu r du C o llège  d.; 
F ran ce; P a u l F eyel, d irecteu r de l ’ In stitu t F ran çais  de V arso vie; A n 
dré M énabréa, secrétaire  gén éra l de l ’ A ssociation  F ra n ce-P o lo g n e , e l



A lex an d re  M erlot, d irecteu r de la revu e la Pologne  et de la C h am b re  
de C o m m erce  fra n co-p o lo n a ise .

La d é léga tio n  a rem ercié  M. A lfred  de C h łap o w sk i du con cours 
accordé p ar la P o lo g n e  et l ’a m is au co u ran t des dém arch es d é jà  e f
fectuées; elle  lu i a fa it  co n n a ître  le p lan  d ’actio n  du C om ité  du 
m o n u m e n t d ’ A d am  M ickiew icz.

A près a v o ir  fé lic ité  l ’ A sso ciation  F ra n ce-P o lo g n e  de son heureuse 
et féco n d e a ctiv ité , l ’am bassad eu r de P o lo g n e  a d o n n é son agrém en t 
au p ro g ra m m e  p résenté p a r la d é léga tio n .

Le 10 o cto bre  1926, dans la S a lle  des C o n grès de l ’E xp o sitio n  des 
y\rts d éco ratifs , M. A n dré L ic h le n b e r g e r  a don né sur « la P o lo g n e  
d ’h ier et d ’a u jo u r d ’hui » un e co n féren ce, fpii a été fo rt goiltée  par 
un n o m b reu x  au d ito ire; des d isco u is  avaien t, au p réa la b le , été p ro 
n oncés p ar iM. Q u en tin , p résid en t de la (-om m ission  des C o n grès, 
C o n féren ce  et C,onconrs, et [)ar M. J .-I l. l\osiiy aîné, de l ’ A cadém ie 
U o n co u rl; S. E xe. M. A lfred  de C h ła p o w sk i, am b assad eu r de P o 
lo gn e  en F ran ce, a v a it bien vo u lu  assister à cetfe lé n n io n .

Le len d em ain , sous la p résid en ce  effective  de M. F ra n ço is  C àrn o t, 
p résid en t du C on seil gén éra l d ’adm issio n , el en présence du com te 
A lexan d re  S zem b ek, co n se iller de l ’aml»assade de P o lo g n e  en F ran ce, 
M. Iva n lio e  R am bosson , secréla ire  gén éra l (bi C ornilé gén éra l d ’ Ad- 
m issio n , a fa it un  b rilla n t ex[)osé sur les A rls ap p liq u és en P o lo g n e.

L ’A ssociation  F ra n ce-P o lo g n e  a o rg an isé , le 17 octobre 1920, un 
d în er in tim e en l ’h o n n e u r de M. T adeusz G ra b o w sk i, m in istre  p lé 
n ip o ten tia ire , d irecteu r du bm 'eau de presse au m in istère  des A ffaires 
é tran gères de V arsovie; des d iscou rs on t été p ron on cés pai' MM. A l
bert T irrn an , co n se iller d ’ Etat, et E m ile  B o u rgeois, p rofesseu r à la 
S o rb o n n e, m em b re de l ’ In stitu t, au x q u els  iM. Tadeusz GraboAvski a 
rép on du avec ém otio n .

Su r la dem an de du p résid en t de l ’ A ssociation  F ra n ce-P o lo g n e, 
M. J. N oulens, am bassadeur de F ran ce, M. A ristid e  B ria n d , m in istre  
des A ffa ires é tran gères, a b ien  vo u lu  accordev un e im p o rtan te  su b 
v en tio n , qui [)erm ettra de d o n n er un n o u veau  d évelop p em en t à l ’a c
tiv ité  de l ’In stitu t F ra n çais  de V arso vie .

M. l ’abbé P ierre  R iv ière, c in é  de S a in t-D o m in iq u e , à P aris, v ien t 
d ’être n om m é à la cure de Sain t-T h o m as d ’ A q u in  : son in sta llatio n  a 
eu lieu  le  je u d i 22 o cto bre  192.5, à 2 heures 1/2 ; cette cérém o n ie  a 
été présidée p a r M. le ch an oin e  A d am , v ica ire  gé n éra l, a rch id ia cre  
de Sain te-G en eviève.



V  *  *

Le bu reau  de la co rresp o n d an ce  théâtra le, a rtistiq u e  et littéraire  
de V arso vie  (ZuraAvia 47, n i. 6) an n o n ce la co n stitu tio n , dans !a 
m ôm e v ille  (ul. S ien k iew icza , à la -Société M usicale varso vien n e), 
d ’une section  des C o m p ositeurs de m u siq u e  p o lo n ais.

Le com ité  est ainsi com p osé : p résid en t : M. L u d o m ir K ozycki; 
secrétaire ; M. A dam  W ie n ia w sk i; trésorier ; M, T adeusz JoLejko; 
m em bres fo n d ateu rs : MM. P ierre  R ytel; S ta n is ła w  N iew ia d o m sk i;  
Stanilavc (’ asu ro; L .-M , R o g o w sk i ; W . C zern ia w sk i,

Un gro u p e  d ’é tu d ian ts p o lo n a is  v ie n t d ’effectu er un lo n g  vo y a ge  
d ’études en lEurope o ccid en ta le , sous la co n d u ite  de M. A d am  G ra
b iń sk i; après a vo ir visité  la F ra n ce, où  leu r sé jo u r a été o rg an isé  avec 
!a co llab o ratio n  de l ’ A sso cia tion  F ra n ce-P o lo g n e , l ’E sp ag n e  et 
l ’ Ita lie, cette d é légatio n  s ’est ren d u e en A lg érie , où la récep tio n  la 
p lus co rd iale  lu i a été réservée grâce  au d évo u em en t de M. A rsène 
Rozée, con su l de P o lo g n e  à A lg e r , q u i, selon son h a b itu d e , n ’a pas 
m én agé ses efforts et ses soins.

Le m in istère  du T ra v a il de F ran ce re ch e rch e  des candid ats de n a 
tio n alité  fra n çaise , p ossédan t une bo n n e in stru ctio n  gén éra le  et co n 
n aissan t la la n g u e  p olon aise , p o u r le co n trô le  de la m a in -d ’œ u vre 
p olon aise  em p lo yée  en F ran ce. S ’adresser p o u r tous ren seign em en ts 
au service de la m a in -d ’œ u vre  é tran gère , 2, aven ue R app, P aris

*

Un arrêté du m in istre  de l ’In stru ctio n  p u b liq u e  de F ran ce, en date 
du i 5 octobre 1926 (Journal Officiel  du  17 o ctobre  1925), m a in tie n t 
pour l ’année scolaire  1925-1926 la liste  des d ip lô m es, titres et c e r
tificats étran gers adm is p ar les ai-rêtés des 16 n ovem b re  1910, 3o 
n ovem bre 19 16 , 9 a v r il 1920 et 9 fé v rie r  192/1, en é q u iva len ce  dn 
baccalau réat de l ’en seig n em en t secon daire fra n ç a is  p o u r l ’ in sc r ip 
tion dans les u n iversités.

Le 17 n ovem b re , à 20 h. 3o, au  P alais du C o n servato ire  de L yo n , 
et sous le p atro n a g e  de l ’ A ssociation  F ra n ce-P o lo g n e , M me M arthe 
R ouvaist-G anche don nera un  ré c ita l de p ian o  con sacré à la m u 
sique polon aise. A u  p ro g ra m m e  : D anses an cien n es p olon aises, ei 
Œ u v re s  de M on iuszko, C h arles S zy m an o w sk i (Tantris le Bouffon). 
A lexan dre T an sm an  (Prélude, Sonatine),  F réd éric  C h o p in .

Le Directeur-Gérant : A . M e r l o t .

P A H IS . ---- S O C . G É N É R . d ’ i M P R . E T  d ’É D I T .,  7 I ,  B U E  DE R E N N E S .   i g a B .



CHAMBRE DE COMMERCE FRANCO-POLONAISE
RUH Q i ^ o t - d b - M a u h o y  —  P A R IS  (9*) —  T él. ; Louvre 11-83

M EM BRES D O N A T E U R S

B a n q u e  d h  P a r i s  b t  d e s  P a y s - B a s ,  3 , ru e  d ’A ntin , Paris.
B a n q u b  F r a n g p - P o l o n a i s b ,  41, avenue de l’ Opéra, Paris.
S o c i é t é  F r a n ç a i s e  e t  I t a l i e n n e  d b s  H o u i l l ś r b s  d b  D o m b r o w a ,  3 , rue de l’Arbre-See, à  Lyon. 
Sté Gle DE C r é d i t  I n d u s t r i e l  e t  C o m m e r c ia l ,  65, rue de la V ictoire, Paris.
MM. W oR M s e t  CiB A r m a t e u r s .  43 e t  45, b o u le v a r d  H a u s s in a n n ,  P a r is .

M EM B R ES F O N D A T E U R S

A i r - E x p o r t , com ptoir international, industriel et com m ercial, aviation, autom obile, électricité, 
25, rue des Buttes-M ontm artre e t 24, rue Edouard-Vaillant, Saint-Ouen (Seine).

B a n k  P r z e m y s ł o w c ó w  w  P o z n a n i u  ( B a n q u e  d e s  I n d u s t r i e l s  d e  P o zN A ^ ), 86, rue Esquer*^ 
moise, L ille  (Nord).

B a n k  Z w ią z k u  S p ó ł e k  Z a r o b k o w y c h  ( B a n q u e  d e  l ’Ù n io n  d e s  S o c i é t é s  C o o p é r a t i v e s  da 
Poznan Pologne), Succursale de Paris, 82, rue Saint-Lazare, Paris.

B a n q u e  p o u r  l e  C o u m e r c b  e t  l ’I n d u s t r i e  à V a r s o v i e ,  succursale de Paris. 36 rue de C ti î-  
teaudun, Paris.

B a n q u e  d e  l ’U n io n  P a r i s i e n n e ,  7 , rue Chauchat Par.s. i
B a n q u e  d e s  P a y s  d e  l ’E u r o p e  C e n t r a l e ,  12, rue de Castiglione, Paris.
B a n q u e  d e s  P a y s  d u  N o r d ,  28 bis, avenue de l’ Opéra, Paris.
S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  A u t o m o b i l e s  M. B b r l i b t ,  2 3 9 , avenue Berthelot, Lypn.
CoM 'TÉ C e n t r a l  d e s  H o u i l l è r e s  d e  F r a n c e ,  35, rue Saint-Dom inique, Paris.
C o m ité  F r a n ç a i s  d e s  E x p o s i t i o n s ,  42, rue du Louvre, Paris.
C o m p a g n ie  F r a n c o - P o l o n a i s e  d e s  P é t r o l e s ,  55, rue d’Am sterdam , Paris.
C o m p a g n ie  I n t e r n a t i o n a l e  d e  N a v i g a t i o n  A é r i e n n e ,  22, rue des Pyram ides, Paris.
C o m p to i r  N a t i o n a l  d ’E s c o m p te ,  i4 ,  rue Berbère, Paris.
C r é d i t  L y o n n a i s ,  19, boulevard des Italiens, Paris.
M. A rthur G a d z i n s k i ,  négociant en plumes brutes, 9 , rue Mazagran, Paris.
MM. St. G r a b i a n o w s k i  et C ie , Ingénieurs-Conseil, U l. Pocztow a 16, à K atow ice ^Pologne). 
C o m te  L a d i s l a s  J e z i e r s k i ,  Banquier, 9, rue Boudreau, Paris.
L i b r a i r i e  H a c h e t t e ,  79, boulevard Saint-Germ ain, Paris.
M. Bogusław H e r s e  (Grands Magasins de Nouveautés), 150, M arszałkowska, à  Var:;ovie (Pologne). 
S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  A n c i e n s  É t a b l i s s e m e n t s  H o t c h k i s s  e t  Cie, fabricant de matériel de 

guerre, voitures autom obiles, etc., 6, route de Gonesse, à Saint-Denis et 60 à 66, quai 
Michelet à Levallois-Perret (Seine).

S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  F o r g e s  e t  A c i é r i e s  d e  H u t a - B a n k o w a ,  91, rue Saint-Lazare, Paris. 
M. Michel K l b i n a d e l ,  Négociant, 46, rue Boursault, Paris.
M . Ladislas K o n e ,  Directeur de la Banque russe du Commerce et de l’ Industvie, 11 bis, rue 

Scribe, Paris.
M. Pierre L a g u i o n i e ,  D irecteur des Grands Magasins du Printemps.^ 64, bi»ul. Haussmann, Paris. 
S o c i é t é  G é n é r a l e  d ’I m p r im e r i e  e t  d ’É d i t i o n  (M. Paul Neveu, directeur de la Succursale), 

/  71, rue de Rennes, Paris.
M. Ladis L e w k o w ic z ,  Maison L . Ladis, Im perm éables « S id al », 2 , faubourg Poissonnière, Paris. 
M. M o t t i ,  D irecteur de l ’ Imprim erie de Vaugirard, 152 , rue de V augirard, Paris.
O m n iu m  d e s  G a z  e t  P é t r o l e s ,  89 , boulevard Haussm ann, Paris.
Madame P a q u i n ,  Présidente d’honneur de la Chambre Syndicale de la Couture Parisienne, 

78, rue de l ’Université, Paris.
S o c i é t é  d b s  P é t r o l e s  d e  D a b r o w a ,  s i è g e  s o c i a l  : 34, rue Faidherbe, Lille; s i è g e  a d m in i s 

t r a t i f ,  9 , rue Scribe, Paris.
S o c i é t é  F r a n ç a i s e  d e s  P é t r o l e s  « P r e m i e r  » (industrie, commerce et transport des ńuiles 

minérales, du pétrole et de leurs dérivés), 30, rue de G ram m ont, Paris.
P o l s k i e  K o p a l n i e  S k a r b o w e  NA G ó r n y m  Ś l ą s k u . S p ółka  D zierzaw na. Spolka A k cyjn a  w 

K a to w ica ch . ( S o c i é t é  f e r m i è r e  d e s  m i n e s  f i s c a l e s  d e  l ’ E t a t  p o l o n a i s  e n  H a u t e -S i l é - 
siE, Société anonym e à K atow ice), K rólew ska  H uta, R yn ek 13 (Pologne).

Prince P o n i a t o w s k i ,  41, rue Saint-Dom inique, Paris.
Établissem ents P o u l e n c  F r è r e s ,  Produits Chim iques, 92 , rue V i 3ille-du-Temple, Paris.
MM S c h n e i d e r  et C ib , M aîtres de F o ires, 42, rue d’A njou, Pari‘5.
M Joseph S l u b i c k i ,  B rillants et perles fines, 10, rue É douard-V II, Paris.
S o c i é t é  d b  C o n s t r u c t i o n  d b s  B a t i g n o l l e s ,  11, rue d’Ai^enson, Paris.
S o c i é t é  d e s  C o m p to i r s  I n d u s t r i e l s  h t  C o m m e r c ia u x  d ’E x p o r t a t i o n  e t  d ’I m p o r t a t i o n  

(Cimex) (ancien Com ptoir Industriel et Com m ercial Franco-Folonais), 52, boulevard Hautss- 
mann, Paris.



S o c i é t é  F r a n ç a i s e  d e  T r a n s p o r t s  G o n d r a n d  F r è r e s ,  2 2 , n i e  do  la  D o u a n e  e t  15, lue , 
Ambroise-Thomas, Paris.

S o c ié t é  G é n é r a l e  d ’ E n tr epr isess, 56, faubourg Sam t-H anoré, Paris.
SOCIÉTÉ G é n é r a l b  pour favoriser le développem ent du Commerce et de l’ Industrie en France, 

29, boulevaid H aussm ann, Paris.
S ocÉ iT É  A n o n t m e  d e s  U s i n e s  d e  F a b r i c a t i o n  d b  T u b e s  e t  d e s  F o r g e s  d e  S o s n o w ic e  

24, boulevard des Capucines, Paris.
M. Kasim ir S o s n o w s k i ,  D irecteur de la Société de L aval, délégué du Comité Nationa des Con

seillers du Commerce Extérieur de la France, 85, rue de la V ictoire, Paris.
C o m p a g n ie  F r a n ç a i s e  p o u r  l ’E x p l o i t a t i o n  d e s  P r o c é d é s  T h o m s o n - H o u s to n ,  173, boule

vard Haussmann, Paris.
T a n i ' î e r i e s  d e  FRA ^CE, Fabriques de cuir, Strasbourg-Lingolsheim  (Mąison de Paris : 21, rue 

de la Fontaine-a i-Roi).
Maurice T i l l i e r ,  D irecteur Général d e  la Compagnie Générale Transatlantique, 6 , rue Auber, 

Paris.
L ’U n io n  E u r o p é e n n e  I n d u s t r i e l l e  e t  F i n a n c i è r e ,  16, boulevard Malesherbes, Paris.

M EM BRES S O C IÉ T A IR E S

MM. M ieczysław A u, D irecteur de la Succursale de Paris de la Banque de l’ Union des Sociétés 
Coopératives (Bank Związku Spôlek Zarobkow ych) de Poznan, Pologne, 82, rue Saint- 
Lazare, Paris.

ie Directeur de la B a n q u e  F o n c i è r e  ( B a n k  Z ie m a n s k i ) ,  1, rue K red ytow a. Varsovie, 
le Directeur de la B a n q u e  N a t i o n a l e  F r a n ç a i s e  d u  C o m m e rc e  E x t é r i e u r ,  3 .3, rue La 

Boétie, Paris.
Charles B lu m  (Autom obiles industriels Latil), Vice-Préside;it de la Chambre Syndicale 

de la Motocultur.î, 8, quai Galliéni, Suresnes (Seine).
L. B o r e l ,  commissionnaire en marchandises, 83 , rue L afayette , Paris.

S alézy B o r n s t e i n ,  A dm inistrateu r de la Société des Établissem ents Tencé, 2 , rue 
G rétry, Paris.

D e  B r o u s s e ,  Transports Internationaux, Agence Maritime, 55, rue de Lyon, Paris.
L. J. B u h r ,  Commerce de bois en gros, 21, rue B artholdi, Colmar.

Vincent B y s t r z a n o w s k i , Inspecteur de la  Société a Linotyp e», 153, boulevard Saint-G er
main, Paris.

Camille C h a b r i é ,  Professeur à la Sorbonne, D irecteur de l’ Institut de Chimie Appliquée, 
83, rue Denfert-Rochereau, Paris, 

ie Directeur des Établissem ents C h a t e l a i n  (Urodonal, Jubol, Globéol, etc...), 2 et 2 bis, 
rue de Valenciennes, Paris.

Pierre C h e v a l i e r ,  A djoint à l ’A dm inistrateur délégué de la Société Française de Maté
riel Agricole et Industriel à Vierzon (Cher).

^ Léon C o r b l e t ,  Arm ateur, 25, faubourg Saint-H onoré, Paris.
l'h. L . CoRBY, N égociant (Fourrures), 17, rue de l’Ancienne-Com édie, Paris.
François D o l e ż a l ,  Vice-M inistre de l ’ Industrie  et du Com m erce de Pologne, V arsovie, 
D u b o s  Frères et Cie, Négociants en vins et spiritueux, 24, quai des Chartrons, à Bordeaux. 
D u n o d ,  Éditeur, 92, rue Bonaparte, Paris.
O u p e y r a t , Ministre Plénipotentiaire, D irecteur de l’Association Nationale d’ Expansion 

Économique, 23, avenue de Messine, Paris.
Jean D y b o w s k i ,  Membre de l’Académ ie d’A griculture, professeur à  l’ Institut N ational 

Agronom ique, 4, rue de Fontenay, Nogent-sur-M am e (Seine).
L ’administrateur-délégué de la filature de laine peignée E n g e l ,  Mulhouse (H aut-Rhin). 
Alexandre E p s t e i n ,  A dm iaistrateur de la Banque de l’ Union de Varsovie, 4 , rue 

É douard-V II, Paris.
Sigismond E r n s t ,  Industriel, 14, rue du Rocher, Paris.
D e  F a l l o i s ,  D octeur en D roit, A vo cat à  la Cour d’Appel, 69, rue de Grenelle, Paris.
Pierre F a m e l ,  Industrie^, 1, rue de B erri, Paris.
iitienne F o u g è r e ,  Président de l’Association Industrielle, Commerciale et .\gricole de 

Lyon et de la région, 10, rue des Marronniers, Lyon.
Maurice F r i n g s  e t  Cie, M anufacture Parisienne d e s  Cotons L . V . et M. F .  A., .131, ru e  

Saint-Denis, Paris.
Millo F r ô h l i c h ,  Ingénieur Chim iste, Fabrique de Couleurs et Produits Chimiques, 35, bou

levard de Plombières à Marseille.



ńlM. Andre G i v e l e t ,  Maisons d e  v in s  de Cham pagne d e  Saint-M arceaux et Cie, 50-54, rue d e  
Sillery, Reims.

Boleslas G o d e k ,  Ingénieur, 31 , avenue de Suffren, Paris.
Severin G o l d b e r g ,  Com ptoir Franco-Polonais, Bureau d’ Etudes, 10, rue E d ou ard -V l),P aiis . 
A . GuiLHOU, frère aîné, Négociant-Propriétaire (vins), 90, cours des Chartrons, à Bordoauîi.

K . H a c i a , Directeur-Général de la tB a n k  H andlowy w Poznaniu Tow . A kc. » (lîan qae 
de Commerce à Poznań), 8, Płac W olności, Poznań.

Charles de H a l p b r t ,  A ttaché à  l’ Am bassade de Pologne, 7 , rond-point des Cham ps-Elysées 
Paris.

H artw ig K a n t o r o w i c z , N ast. T o w . A kc., Fabrique de liqueurs, 6, Grochowe Ł ą k i, Poznan. 

Alfred H i r s c h ,  Vice-Président du Comité Républicain du Commerce, de l’ Industrie et de 
l’ A griculture, 122, avenue des Cham ps-Elysées, Paris, 

ie D irecteur des É t a b l i s s e m e n t s  H u t c h i n s o n  (Compagnie Nationale du Caoutchouc), 
124, avenue des Cham ps-Elysées et 2, rue B alzac, Paris.

J a p y  Frères, M anufacturiers-Constructeurs, à Beaucourt, territoire de Belfort (Maison 
de Paris : 7, rue du C hâteau-d’ Eau). 

le Capitaine de Vaisseau Ladislas J e r x y k o w i c z ,  5, rue B alzac, Paris.
Adrien J o n a s ,  Industriel, 91, rue î e  Longcham p, Paris.
le D irecteur de la Société Anonym e des Transports J o n e m a n n ,  24, rue d’Enghien, Pari^. 
Roger K a e p p e l i n ,  Industriel et Im portateur (produits textiles), 8 K s .  Skorupki, Varsovie. 

Edmond K a l e t a ,  docteur en droit, avocat à la Cour d ’Appel de Lw ow, 8, rue Pierre-H aret, 
Paris

D . de K e r s a b i e c ,  Consul de Pologne, 7 , allées de Chartres, B ordeaux.
Alexandre K o c h ,  N égociant, 5, place Napoléon, V arsovie.
Léon K o r y t k o ,  Commission, E xportation, Im portation, 4 5 , ru e  d e  Trévise, Paris.
Casim ir K o r z e n i e c k i ,  9, rue Boudreau, Paris.
A lexan dre K r a w c z y ń s k i , directeur de la succursale parisienne de la librairie G e b e t h n e r  

ET W o L F F , 123, boulevard  St-G erm ain, Paris.
Pierre L a c o u r b a t ,  teinturier en pelleteries, 6 , ru a  Pascal, Villeurbanne (Rhćne).
L. L a m o t h e , Laines, Cuirs et P eaux, à M azam et (Tarn).
Max L a n d a u ,  im portation et exportation d’œufs, 11, rue des Halles, Paris.
Georges L a s o c k i ,  Consul général de Pologne, 43, rue Théophile-Gautier, Paris.
L e c a r o n  F i l s  (Parfum erie Gellé frères), 6, avenue de l’ Opéra, Paris. (Représentant exclu

sif pour la Pologne : M. P a u l  S im o n , 14, rue Foksal à Varsovie).
Geoi^es L e h o u g q ,  N égociant en bois, 37, boulevard de Beaurepaire, Rouba^x (Nord). 
D octeur Maurice L e p r i n c e ,  Produits Pharm aceutiques spécialisés, 62, rue de la Tour, Pari?. 
Joseph L i k i e r ,  soieries, 20, rue C hauchat, Paris,
Com te L u b i e ń s k i ,  -Membre du S én at polonais, V arsovie .
Marcel M i c h e l i n ,  Industriel (pneus d ’autom obile), à Clerm ont-Ferrand.
Lucien M iz g i e r ,  Industriel, fabricant de soieries, 2 7 , rue R oyale, Lyon .
Eugène M o t t e ,  Industriel-M anufacturier, 38, rue des Longues-Haies, R oubaix.
Alexis M u z e t ,  Président du S yn d icat Général du Commerce et de l’ Industrie, 3, ru e  des 

Pyram ides, Paris.
Om er N e v e u x ,  éditeur, Poznań.

Com te Miecislas O r ł o w s k i ,  attaché à l’ A m b a s s a d e P o lo g n e , 22, av. Em ile-Deschanel, Paris, 
Com te Léopold d’ O R s a m , D octeur en D roit, 29, rue D aru, Paris.

, Stanislas P i e s t r a k ,  Ingénieur, 156, boulevard Malesherbes, Paris, 
h e  D irecteur de la Parfum erie E d. P i n a u d ,  18, place Vendôm e, Paris.

L^* PoM M ERY F i l s  (Cham pagne Pom m ery e t Greno), Reim s.
Edouard Q u e l l b h n e c ,  Ingénieur, A dm inistrateur de la Société Française et Italienne des 

Houillères de Dom bruwa, 11, rue de Bèllechasse, Paris.
Marius Q u i t t e ,  Industriel (m anufacture et orfèvrerie de poche et de toilette), 27, rue du 

C hem in-Vert, Paris. (R eprésentant pour la Pologne : M. Paul S im o n ,  14, rue Foksal, 
Varsovie.)

Louis R e n a u l t ,  Constructeur d’Autom obiles, 8 et 10, avenue Em ile-Zola, Billancourt. 
V ictor-François R b n i e r ,  Propriétaire de l’ H ôtel Taranne, 153, boulevard Saint-Germ ainj 

Paris.



M M . Louis R o s d e r e r  (L. Olry R c b d e r b r ,  petit-fils, successeur), vins de Cham pagne, 13, b o u 
levard L u n d y, Reims.

Henri R o t s t a d t ,  représentant de commerce, 128, boulevard du M ontparnasse, Paris.
Arsène R oiée, Consul de Pologne, 8, rue Em pereur-Vespasien, Alger.

ScH EU R En, L a u t h  et Cie, Impressions sur tissus, à  Thann (H aut-R hin).

L a d is l a s  S b k u t o w ic z , Ingénieur E . P . C.' Directeur des Services Techniques de l’Omnium 
Lyonnais, 20, rue d’Athènes, Paris.

Paul SiM( N, Importation, 14, rue Foksal, Varsovie.

le Directeur de la S o c i é t é  A n o n y m e  d e  l a  D i s t i l l e r i e  S im o n  A in ^ ,  fabrique de liqueurs, 
Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire).

le Président de la S o c i é t é  A n o n y m e  d e  l ’I n d u s t r i e  T e x t i l e ,  76, rue de la V ictoire, Paris

ie Directnur de la S o c i é t é  F r a n ç a i s e  p o u r  l e  c o u m e r c k  a v e c  l e s  C o l o n i e s  e t  
L’E t r a n g e r ,  5 9 , rue Saint-Lazare, Paris.

Ludwik S p i e s s  i S y n , so c . an., produits chimiques^ 16, rue Danilowiczowska, Varsovie.

Ladislas S r z e d n i c k i ,  Ingénieur, 12, rue du Chalet, à Boulogne-sur-Seine.
Alfred S th m p o w s k i ,  4, rue Edouard-Larue, Le H avre.

le Président du S y n d i c a t  d e s  i m p o r t a t e u r s  d e  b o i s  d u  N o r d  e n  F r a n c e ,  6, rue Baudin, 
Paris.

Pierre T a m b u t é ,  confections pour dames, fillettes et babys, 58, rue; de la Glacière
■ et 5, rue de Palestro, Paris. ^
T e p l a n s k i ,  Adm inistrateur-délégué de la Com pagnie française de l’ E st Européen, 15 bis, 

rue de Marignan, Paris.
Paul T e s t/( lR d , Ingénieur, 46, rue de Londres, Paris.

Albert T ik m a n ,  Conseiller d’ E tat, D irecteur honoraire au Ministère du Commerce, 22  
rue de l’Y v e tte , Paris.

A lbert T r o u l l i e r ,  Président du Tribunal de Commerce de la Seine, Président de  la 
Société de Législation Com parée, 2, square Alboni, Paris.

Edmond T y b e r g h e i n ,  Commissionnaire en m archandises, 4 2 , rue Vignon, Paris.

Comte Etienne T y s z k ie w i c z ,  6 , avenue Constant-Coquelin, Paris.
Colonel V ac'.h o u x , 13, quai G eoige V , Le H avre. ^

A lfre d  W a i l a c h ,  Industriel (impressions sur tissus) à  Mulhouse (Maison de P a ris : 6 , fau- 
boui^ Montmartre, entrée ; 1, cité Bergère.

Mathieu W a l l e n b o r n ,  im porlateur de produits agricoles de Pologne, 23, rue d e  Mols- 
heim, Strasbourg.

A. W a s s e r ü t r o m - L e r o u x ,  commissionnaire, 11, rue M artel, Paris.

D octeur Cyprien d e  W e g l e n s k i ,  5 , vüla de la Tour, Paris.

Alphonse W e i l  e t  F r è r e s ,  Négociants, 2  bis, avenue des Gobelins, Paris.

Antoine W itE ,  B . P . F ., 156, Port-Saïd (E gypte).

Marc Z w iE R iY N SK i (Usine d ’effilochage ; bourres, tontisses e t déchets de laine ; clas
sage de draps neufs), 25, rue Jules-Vallès, Saint-Ouen (Seine).

F a b r i q u e  d e  M e u b l e s  d ’ A r t  —  G e n r e s  A n c i e n s  

S p é c i a l i t é  d e  P e t i t s  M e u b l e s

MAŁACHOWSKI
4S-47, r u e  d b  r e u il l y , 45-47 
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ASSO CIATIO N  FRANCE-POLOGNE
P R É S ID E N T S  D ’ H O N N E U R

MM. A r is t id s  B R IA N D , A lfr e d  C H Ł A P O W S K I, G eo rg e s  C L E M E N C E A U , Ig s a c b  P A D E 
R E W S K I, R a y m o s d  P O IN G A R É , le Général W E Y G A N D , le Com te Ma u r ic e  Z A M O Y S K I.

CO M IT É  D ’ H O N N E U R

MM. P a u l  A P P E L L , de l’ Institu t, Recteur de l’ U niversité de P a ris ; le G én éralA R G H IN A R D | 
A U S C H E R , Vice-Président du Touring-Club ; L o u is  B A R T H O U , de l’Académ ie F rançaise; Mgr 
B A U D R IL L A R T , R ecteur de l’ InstituL Catholique, É vêque d ’ Himéria ; A n d r é  B E N A C , Adminis* 
trateur de la Banque de Paris e t des P a y s-B a s; E .-A . B O U R D E L L E , S cu lp teu r; J u l e s  CAMBON^ 
Am bassadeur de France ; le Général D E  C A S T E L N A U  ; F e r n a n d  C H A P S A L , Sénateur ; C LÉM EN - 
T E L , ancien M inistre; le Président du Conseil Municipal de la V ille  de P a ris ; C h a r le s  C H A U M ET, 
ancien Ministre, Président de la Ligue M aritime Française ; F e r n a n d  D A V ID , Sénateur, ancien 
Ministre, Président de l’Office N ational de Tourism e ; R o m a n  D M O W S K I ; P a u l  D O U M ER , 
ancien Mini tre ; F R A N K L IN -B O U IL L O N , ancien Ministre ; le Général G O U R A U D  ; S ta -  
MI8LA8 G R A B S K I, ancien Ministre ; le Général H A L L E R  ; A . K L O B U K O W S K I, Ministre de 
France ; L u c i e n  K L O T Z , ancien Ministre ; P a u l  L A B B É , Secrétaire Général de l ’Alliance Fran
çaise L A F F E R R E , ancien Ministre ; G e o r g e s  L E Y G U E S , ancien Président du Conseil ; L o u is 
L O U C H E U R , ancien Ministre; P i e r r e  D E  M A R G E R IE , Am bassadeur de F ra n ce; A l f r b d  
M A S C U R A ü D , S én ateu r; L a d i s l a s  M IC K IE W IC Z ; P a u l  P A I N L E V É ,  ancien Président du Conseil; 
S tan is i-a s  P A T E K , Ministre de Pologne ; Era^m P IL T Z , Ministre de Pologne ; Prince A h d ré  
P O N IA T O W S K I ; C h a r l e s  R IC H E T , de l’ Institut ; Professeur R O G E R , D oyen de la Faculté de  
Médecine de P a ris ; R O S N Y  A în é ; E r n e s t  R O U M E , ancien Gouverneur Général des Coloniei ; 
A h d r é  T A R D IE U , ancien M inistre; A l b e r t  T H O M A S, ancien Ministre.

C O N S E IL  D ’A D M IN IS T R A T IO N

Président ; M. J o s e p h  N O U L E N S , Am bassadeur de France.

Viee~Présîdents : MM. M au righ  L E W A N D O W S K I ; L o u is  M A R IN , D ép u té; A l b e r t  TIRM AN^ 
Conseiller d’ É tat.

Secrétaire-Général : M. A n d r é  M É N A B R É A .

Trésorier : M. A le x a n d r e  M E R L O T , D irecteur do La Pologne ; directeur de la Cham bre da 
Commerce franco-polonaise de Paria.

Membres : MM. A U , D irecteur de la Banque de l ’ Union des Sociétés Coopératives de Poznan; G b o r o b s  
B IE N  A IM É , Homme d e  L e ttre s; G e o r g e s  B L O N D E L , Professeur à  l ’École des Sciences Politiquel 
e t  à l ’É co le  des H autes-É tudes C om m erciales; B O R N S T E IN , A dm inistrateur de la  Société des 
É tablissem ents T e n c é ; E m i l e  B O U R G E O IS , Membre de l ’ In stitu t ; B U D Z IŃ S K I, D irecteur de 
l’ Ecole Polonaise; C a m i l l e  C H A B R IÉ , Professeur à  la Sorbonne ; Com te C O R N U D E T , D éputé ; Marquis 
DE D A M P I E R R E ; F r a n ç o i s  D O L E Z A L , Conseiller Commercial de l ’Am bassade de Pologne à Paris ; 
J b ah  D Y B O W S K I, Professeur à  l ’ Institu t N ational Agronom ique ; É t i e n n b  F O U R N O L , Secrétaire 
Général du Com ité d ’A ction  Parlem entaire à l’É tra n g er; P a u l  G A U L T IE R , Secrétaire Gténéral de 
rU n ion  Française, D irecteur de la lîevut Bleue e t de la Revue Scienîifique; H e n r i  G R A P P IN , 
Professeur à  l’ École des Langues Orientales ; G e o r g e s  L A C O U R -G A Y E T , Membre de l’ Institut ; 
G b o r g e s  L A S O C K I, Consul général de Pologne à Paris ; M a r i u s - A r y  L E B L O N D , Hommes de 
L e ttre s; R e n é  M O U LIN  ; H e n r i  M O Y S SE T , Homme de L e ttre s: R r n é  P IN O N , Homme de Lettres; 
M a r c e l  P L A IS A N T , D éputé; Com te P 0 N IN S K I , premier Secrétaire de l’ Am bassade de Pologne à 
Paris; Général R A Y N A L ;  A u g u s t i n  R E Y ; S M O L S K I, Chef du B ureau des Traductions au Ministère 
des Affaires Étrangères ; S O S N O W S K I, Ingénieur, Conseiller du Commerça E xtérieur de la France; 
F o r t u n a t  S T R O W S K I, Professeur à la Sorbon n e; le Com te A l e x a n d r e  S Z E M B E K , Conseiller de 
l’Am bassade de Pologne à  Paris ; Baron G u s t a v e  T A U B E  ; P.-G . W E S T , Chargé de Missiont 
Financières; C a s im i r  W O Z N IC K I, Secrétaire d ’Am bassade; Z y g m u n t  L . Z A L E S K I, Homme de Lettres.

C O R R E S P O N D A N T S

MM. J oachim  B A R T O S Z E W IC Z , Sénateur ; J e a n  C Z E K A N O W S K I, Professeur à l’ UnlversItô de 
L w ó w : S . K O Z IC K I, D ép u té; E u g è n e  R O M E R , Professeur à la Faculté des Lettres de L w ó w j 
Com te J e a n  Z O L T O W S K l ; D octeur G A U T H IE R  ; A n to in e  G O R S K I ; G e o r g e s  K U R N A T O W S K I, 
Secrétaire Général de l’ Association Polono-Française de Varsovie ; J e a n  R O Z W A D O W S K I ; T h ad éb  
D E  RO M E R , Conseiller de Légation au Ministère des Affaires Étrangères de Pologne; Pa u l  C A ZIN , 
Homme de L ettres; E d o u ard  G A N C H E , Président de la Société Frédéric Chopin ; S t a n isla s  
S Z P O T A N S K I; J o seph  W I E L O W IE Y S K I , Ministre de Pologne à Bucarest.
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CONSEIL D’ADMINISTRATION

Président : M. J. NOULENS, Ambassadeur de France, Président de la Banque Franco* 

Polonaise.

Viet-Présidmt* : MM. A n d r é  BÉNAC, Administrateur de la Banque de Paris et des Pays- 

Bas ; Prince PONIATOWSKI ; A. d e  SAINT-SAUVEUR, délégué de MM. SCHNEIDER et C*«; 

A l b e r t  TIRMAN, Conseiller d'Etat, Directeur honoraire au Ministère du Commerce et de 

rUdustrie.

Mtmbres : MM. AM IG, Sénateur, Président du Comité Français des E xpositions ; 

C a m i l l e  CHABRIÉ, Professeur à la Sorbonne et à l’Ecole des Hautes-Etudes Commerciales, 

Directeur de l’Institut de Chimie appliquée; Commandant J.-R. DENIS, Secrétaire général 

de la Maison Worms et C*»; F r a n ç o i s  DOLEZAL, Conseiller Commercial à l’Am bassade de Pologne; 

LńoH DOUARCHE, délégué de l’Offlce National du Commerce extérieur de la France; 

J e a n  DYBOWSKI, Membre de l’Académie d’Agriculture, professeur à  l’Institut National 

Agronomique; C h a r l e s  G E O R G E S -P IC O T , V ice-Président de la Société Générale de Crédit 

Industriel et Com m ercial; B o g u s ł a w  HERSE, Président de la Chambre de Commerce Polono- 

Française de Varsovie ; A l f r e d  HIRSCH. Vice-Président du Comité Républicain du 

Commerce, de l’Industrie et de l’Agriculture; HUET, Administrateur délégué des Forges et 

Aciéries de Huta-Bankowa ; L ê o b  KO R YTK O , ancien élève diplômé de l’ Ecole des Hautes 

Etudes Commerciales, négociant; G e o r g e s  LASOCKI, Consul Général de Pologne à Paris ; 

Comte Lêoh LUBIEŃSKI, Sénateur, Attaché Honoraire à l’Am bassade de Pologne à 

Paris, Vice-Président de la Société Agricole de la région de Minsk; E u g è n e  MOTTE, Industriel; 

Madame I. PA^^UIN, présidente honoraire de la Chambre Syndicale de la Couture Parisienne; 

MM. S t a n i s l a s  PIESTRAK, Ingénieur; G e o r g e s  POLLET, Président du Com ité Français 

des Pétroles en Pologne ; E d o u a r d  QUELLENNEC, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaus

sées, Ingénieur Conseil de la Compagnie du Canal de Suez, Administrateur de la Société 

Franco-italienne des Houillères de Dombrowa; SIM O N , Ingénieur en chef des Mines, A dm i

nistrateur-délégué de la Société Ferm ière des Mines fiscales de l’ E ta t  Polonais en H aute-Silésie ; 

C a s im ir  SOSNOWSKI, Directeur de la Société de Lavai, délégué du Comité National des 

Conseillers du Com merce E xtérieu r de la F ra n ce ; E d m o n d  S P IT Z E R , directeur général de la 

Banque Franco-Polonaise

D iruitur  ; M. A l e x a n d r e  MERLOT.

CORRESPONDANTS

En Polognê CHAMBRE DE COMMERCE POLONO-FRANÇAISE & Varsovie:

En Algérie t M. Arb&sb ROZÉE, Consul de Pologne è Alger.


